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JUSTICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (l
re

 chambre) : 

Demande contre les héritiers de M"' la princesse de 

Bagration en paiement de 1 million 86,000 roubles 

(1,200,000 francs); questions de compensation et de 

prescription. — Cour impériale de Paris (4
e
 ch.) : 

Acte sous seing privé; contrat synallagmatique; plu-

sieurs originaux; leur dépôt dans les mains d'un seul 
des contractants; nullité. 

JOSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Rixe 

nocturne; coups graves; un œil perdu; trois accusés 

présents; un contumace. — Cour d'assises de la Dor-

dogne : Vol de vases sacrés dans une église. — Tribu-

nal correctionnel de Paris (6° ch.) : Escroquerie; une 

tireuse de cartes; un chapon de 50 francs. 

CHRONIQUE. 

" PiiEïS, 5 MARS. 

Ou lit d»ni '° M""''""" ■ 

« L'opinion publique, dans les pays étrangers, ne se 

rend pas un compte exact du régime actuel de la presse 

en
 France. On semble trop généralement croire que les 

journaux sont soumis à une censure préalable, et l'on est 

ainsi porté à leur accorder une importance qui n'a pas de 

fondement. L'Administration, on devrait le savoir, n'a sur 

la presse aucune action préventive. Lepublic doit donc, en 

tout état de cause, se mettre eu garde contre les induc-

tions fondées sur le langage des journaux. 

« Toutes les fois qu'une grave question se présente ou 

qu'un fait important s'accomplit, le gouvernement s'a-

dresse directement à la nation, par l'organe du jour-

nal officiel. C'est un devoir qu'il s'est toujours imposé, 

et qu'il acçomplita d'autant plus scrupuleusement dans 

les circonstances actuelles, que l'esprit public est plus 

que jamais surpris et égaré. 

.< L'état des choses, en Italie, quoique déjà ancien, a 

pris dans ces derniers temps, aux yeux de tous, un carac-

tère de gravité qui devait naturellement frapper l'esprit de 

l'Empereur ; car il n'est pas permis au chef d'une grande 

puissance comme la France de s'isoler des questions qui 

intéressent l'ordre européen. Animé d'un esprit de pru-

dence qu'il serait coupable de n'avoir pas eu, il se préoc-

cupe av
t
 c loyauté de la solution raisonnable et équitable 

que pourraient recevoir ces délicats et difficiles pro-
blèmes. 

« L'Empereur n'a rien à cacher, rien à désavouer, soit 

dans ses préoccupations, soit dans ses alliances. L'intérêt 

français domine sa politique, et il justifie sa vigilance. 

« En face des inquiétudes mal fondées, nous aimons à 

le croire, qui ont ému les esprits en Piémont, l'Empereur 

a promis au roi de Sardaigne de le défendre contre tout 

acte agressif de l'Autriche ; il n'a promis rien de plus, et 
l'on sait qu'il tiendra parole. 

« Sont-ce là des rêves de guerre ? Depuis quand n'est-il | 

plus conforme aux règles de la prudence de prévoir les 

difficultés plus ou moins prochaines, et d'en peser toutes 
les conséquences ? 

« Nous venons d'indiquer ce qu'il y a de réel dans les \ 

pensées, dans les devoirs et dans les dispositions de l'Em-

perear ; tout ce que les exagérations de Ja presse y ont 

ajouté est imagination, mensonge et délire. 

« La France, dit-on, fait des armements considérables, 

^est une imputation complètement gratuite. L'effectif 

normal du pied de paix, adopté il y a deux ans par l'Em-

pereur, n'a pas été dépassé. L'artillerie achète quatre 

nulle chevaux pour atteindre cette limite réglementaire, 

j-es régiments d'infanterie sont à deux mille hommes ; 
les régiments de cavalerie à neuf cents. 
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ser a conjurer les événements ou les ques-

tions de nature à troubler l'ordre, sans lequel il n'y a ni 

paix, ni transactions. Ce n'est pas du répit qu'il laiit aux 

véritables affaires : c'est de la sécurité et de l'avenir. 

« Une telle prévoyance n'est ni de l'agitation, ni de la 

provocation. Etudier les questions, ce n'est pas les créer; 

et détourner d'elles ses regards et son attention, ce ne se-
rait non plus ni les supprimer, ni les résoudre. 

« Au reste, l'examen de ces questions est entré dans la 

voie diplomatique, et rien n'autorise à croire que l'issue 

n en sera pas favorable à la consolidation de la paix pu-
blique. 

« Le journal le Times, dans son numéro du 2 mars, 

parle d'une conversation qui se serait engagée entre 

S. A. I. le Prince Napoléon et M. de Persigny, aux Tui-

leries, le jour de la transcription sur les registres de l'é-

tat civil de la Famille Impériale de l'acte de mariage de 

Son Altesse Impériale. Le journal anglais dit que cette 

conversation a été très animée, et prête à S. A. I. le Prin-

ce Napoléon et à M. de Persigny, sur la politique, des pa-

m^S^SSM étëiWmW^xuse ses iniormmons. 

Ce que nous savons, c'est qu'elles sont complètement 

inexactes. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 12 février et 5 mars. 

DEMANDE C0.NTRK LES HÉRITIERS DE M
M

" LA PRINCESSE DE 

BAGRATION EN PAIEMENT DE 1 MILLION 86,000 ROUBLES 

(1,200,000 FRANCS). — QUESTIONS DE COMPENSATION 

ET DE PRESCRIPTION. 

Nous avons, dans nos numéros des 13 et 15 février, 

rendu compte de la plaidoirie de Mc Bethrnont pour M. le 

duc et M. le comte Litta Visconti Arèse, héritiers de M. 

le comte Litta, beau-père de M
rae

 la princesse de Bagra-

tion, contre les héritiers de celle-ci, lesquels ont obtenu, 

par le jugement dont est appel, la main-levée de l'inscrip-

tion hypothécaiie de séparation de patrimoine prise sur 

les immeubles de la succession de la princesse pour rai-

son du million 86,000 roubles, montant de quatre obli-

gations par elle souscrites au profit du comte Litta. 

M* Senard, avocat des intimés, s'est exprimé ainsi : 

Cette cause doit à l'immense développement que lui a donné 
mon adversaire et au langage élevé et éloquent qui est son 
apanage une grandeur dont il me faudra bien la faire déchoir 
en la renfermant dans ses justes limites. La vérité n'a pas be-
soin de tout ce faste, et quand il suffit de raisons bien simples 
pour indiquer où est le droit, nous pouvons, en laissant toute 
ce.te grandeur, aller modestement à la solution du procès; 
elle sera celle que lui ont donnée les premiers juges. 

Plus on a cherché à exciter l'intérêt au profit des appelants, 
plus nous devons, à l'aide de documents certains, porter la 
lumière sur le droit et sur le fait. 

Vainement on a prétendu que les premiers juges avaient 
rendu leur décision dans les ténèbres, qu'ils avaient ignoré 
tous ces documents ; il n'est pas une de nos pièces qui n'ait 
été communiquée d'abord aux adversaires, puis à l'organe du 
ministère public et au Tribunal. La princesse Bagration, jus-
qu'au jour de son décès, n'avait jamais eu en sa possession 
l'acte de partage de la succession de sa mère; rien ne témoi-
gnait davantage de sa confiance dans le M. le comte Litta, sou 
beau-père. Il n'y avait, dans l'inventaire de la succession de 
Mm" de Bagration, que des lettres qui ont été inventoriées et 
qui ont été communiquées aux adversaires. 

Quelles sont les personnes qui figurent dans ce procès ? 
D'abord lord Howd<Mi, général, pair d'Angleterre, ambassa-
deur en Espagne, marié à M"" veuve princesse de Bagration, 
et donataire ue celle-ci ; puis M. le comte de Blom, secrétaire 
de l'ambassade d'Autriche, petit-fils de la princesse. Y a-t-il 
pour eux, dans ce débat, un intérêt pécuniaire ? 

La succession de M"0 de Bagration se compose, en valeurs 
mobilières, d'une somme de 2:22,000 fr.; en un immeuble, 
l'hôtel de l'avenue Gabriel, de 742,000 fr., prix de l'adjudica-
tion de cet immeuble, en tout 964,000 fr. Cet actif est grevé 
de 274,000 fr., dont 45,000 IV. par privilège, le surplus chi-
rographairement. Il reste un actif de 444,000 fr. 

Mais, par son testament, la princesse a fait un foule de 
legs particuliers à d'anciens ou nouveaux serviteurs, legs qui 
ab-orbent cette somme. Voilà ce que défendent lord Howden 
et le comte de Blom ; ce qu'ils défendent, ce sont ces legs, 
ces rentes pour la plupart alimentaires. La liquidation, im-
patiemment attendue, on le comprend, a été entravée par 
l'inscription hypoihécaire prise au nom des héritiers du comte 
Litta, inscription qui était accompagnée d'une demande en 
paiement d'un million 86,000 roubles. De là, delà part du 
Tribunal, le refus de quelques-unes des nombreuses remises 
demandées par les adversaires. 

Les héritiers du comte Litta ont présenté leur action en 
justice comme l'accomplissement d'un devoir pieux pour la 
mémoire de leur auteur. Non, il n'en est point ainsi : ces hé-
ritiers ont recueilli 16 à 18 millions provenant de la famille 
Skawrouski, à laquelle appartenait M">* la comtesse Litta, 
mère de la princesse Bagration, somme énorme qu'avait re-
cueillie M. le comte Litta. 

Les obligations réclamées n'ont jamais appartenu à celui-ci; 
il n'y a jamais eu qu'un droit de deux huitièmes seulement, 
et elles ont été éteintes pour le tout par compensation, ou 
tout au moins par prescription. Elles ont été sous son nom, 
comme toutes les valeurs mobilières de la fortune de sa fem-
me. Lui-même a reconnu qu'il n'était pas créancier personnel, 
et qu'il avait au besoin renoncé à sa prétendue créance. Mais, 
à l'entendre, c'est après la rupture de la princesse Bagration 
avec ia Bussie, après qu'elle est devenue l'objet de la disgrâce 
du souverain, que le chambellan s'est incliné et a cru devoir 
faire la guerre à sa belle-fille. 

Il y a donc deux époques à examiner dans le cours des 

BltS* 

M. le comte Litta a été posé bien haut, sur un magnifique 
piédestal ; je ne tenterai pas un portrait contraire ; je ne dirai 
pas qu'on a construit une statue d'or aux pieds d'argile, je 

regarde seulement aux pieds. 
M. Litta était un cadet de famille venu a Pétersbourg pour 

y chercher fortune ; il avait des qualités personnelles, un es-
prit ardent, persévérant, une souplesse persuasive; bien lait 

de sa personne, il portait la croix de Malte, quelque chose 
qui attirait et saisissait l'attention. Il fut introduit chez la 
cmtes.se Skawron^ka, qui jouissait d'une fortune considérable 

et qui était la nièce préférée du prince Potemkm; il obtint a 
main de la comtesse. Sous ces latitudes, c'était une horrible 

mésalliance. Ou y pourvut : on couvrit M. Litta de tares, 
d'honneurs et de décoration»; il fallait que le cadet de tamiue 

pût pénétrer dans cette société élevée, grâce à l'influence de 
ia famille de sa femme. 

M. le comie Litta a dit qu'il n'avait jamais reçu ni gratifi-
cations, ni appointements. D'où lui venaient donc les 16 ou 
18 millions trouvés dans sa succession, lui qui n'avait que sa 
croix de Malte? 

Parti de loin et arrivé à une grande fortune, M. le comte 
Litta avait sans doute une valeur personnelle qui lui a per-
mis^ de profiter de la haute situation qu'il avait conquise; il 
avait donné des preuves de courage dans des fonctions publi-

ques; il avait déployé un grand ordre dans l'administration 
des affaires. La fortune de sa femme était d'une importance 
incalculable, mais elle avait toujours été mal administrée 
jusque-là. M. le comte Litta aimait à rappeler le bonheur dont 
jouissaient, grâce à son administration, les paysans des do-
maines de la comtesse, les dégrèvements apportés dans ces 
domaines, les H millionsemployés par lui en acquisitions d'im-
meub'es. Eu outre, il se montrait excellent père pour ses deux 
belles-filles, la princesse de Bagration et la comtesse Sa-
moyloff. 

Mais s'il faut en croire des personnes qui ont fait connaître 
leur appr^fiy^tg-a Biie grande ambition pour agrandir sa for-
.. ..
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p éce, nul n'est le type absolu de la perfection ou du vice. Il 
faut tâcher de tenir la balance exacte entre les deux époques 
de l'existence du comte Litta. 

Après la mort de sa femma il fut, de la part de ses belles-
filles, l'objet d'une confiance entière et sans réserve ; il con-
fessait alors que tout ce qu'il possédait lui venait de sa fem-
me et irait directement à ses belles-filles. 

Voici, sur ce point, quelques passages de sa correspondan-
ce fort utiles à connaître : 

Le comte Litta à la princesse Bagration. 

« Saint-Pétersbourg, le 3(13 mai 1829. 

« Je dois vous dire, avant tout, ma chère amie, combien je 
suis touché de cette nouve le preuve que vous me donnez ici 
de votre estime et de votre confiance eu moi ; je sais la méri-
ter ; mais je sais apprécier aussi vos expressions d'amitié et 
de tendresse ; elles ont appelé encore une fois mes larmes 
d'attendrissement. Vous me rappelez, vous qui portez ce mê-
me nom adoré que ma bouche rendue muette par la douleur 
n'ose plus proférer,oui, vous me rappelez le cœur, le senti-
ment, le langage d'une mère, qui faisait mon bonheur, qui 
malgré elle a où, hélas ! me quitter, qui malgré son absence 
et son invisibilité dirigera encore et toujours mes actions et 
mon existence. Jesens l'impossibilité de vous refuser, ma chère, 
je vois aussi l'embarras dans lequel vous devez être après tant 
d'années d'éloignement et d'absence, la difficulté de faire un 
bon choix de quelqu'un qui vous représente et auquel confier 
de y grands intérêis ; je sens que de vous diriger en cela est 
"pour moi une obligation, c'est le dernier devoir que j'ai à 
remplir envers votre digne, incomparable mère ; vous m'en 
faites un aussi, et je dirai envers vous par l'affection que ja 
vous porte, par la manière dont vous réclamez mon appui, 
mon assistance et mes conseils; oui, je vous les dois par vos 
sentiments, les miens vous sont acquis, mon coeur répond au 
vôtre, puisque vous serez ma fille; je serai votre père, j'ajou-
terai à ma tendresse pour vous le sentiment que vous m'im-

posez de la reconnaissance. En vous parlant ainsi, je vous ai 
assez montré mon désir et ma bonne volonté ; il me reste 
maintenant à examiner la possibilité de la mettre en œuvre 
et de vous être utile. » 

« Saint-Pétersbourg, 23 mai 1829. 
« Je profite d'une occasion particulière pour Paris, que l'on 

vient de m'indiquer, et qui est celle d'un M. Kisseleff', atta-
ché nouvellement à notre ambassade, pour vous faire parve-
nir d'une manière sûre et point coûteuse les papiers que j'ai 
fait préparer en extrait pour vous donner une idée de la suc-
cession, de l'état des affaires, ot surtout des dispositions der-
nières de votre bonne maman, lesquelles, quoiqu'elle n'ait pas 
étéà même de les rédiger en un acte en forme, elles m'étaient bien 
connues, et que c'était pour moi un devoir sacré de les mani-
fester en sou nom ; ce ne sont, au reste, que des actes de cha-
rité et de bienfaisance, quelques legs pieux, et pour assurer 
la subsistance à venir de ses gens de service, qui l'ont lon-
guement et fidèlement servie jusqu'à ses derniers moments, 
et vous y trouverez peut-être mon intention de saisir cette oc-
casion si importante pour employer un langage affectueux et 
honorable pour les enfants, ce qui, en certain temps, n'était 
point tout à lait superflu.» 

« Saint-Pétersbourg, le 17-29 juin 1829. 
« Monsieur Palli ayant dû, pour ses affaires, différer de 

quelques jours son départ, je suis dans le cas de vous adres-
ser par lui une seconde lettre, ma chère Catinka, et je m'em-
presse à vous annoncer que je viens enfin de recevoir la ré-
ponse de Julie et ses pleins pouvoirs. Elle a suivi votre exem-
ple en me confiant aussi ses intérêts pendant son absence, et 
je ferai de mon mieux pour vous rendre utile à toutes les 
deux mes soins et mou assistance. Après la perte si cruelle et 
irréparable d'une femme incomparable et chérie, il me sem-
ble que mon cœur oppressé n'a plus d'autre bien et consola-
tion à attendre que d'être utile à Bes enfants; il mesemble sui-
vre en cela ses intentions et de pouvoir mériter encore son 
approbation.... » 

Comment l'acte de partage aurait-il rendu M. le comte 
Litta propriétaire des quatre obligations de la princesse Ba-
gration, qui jusque-là ne lui avaient point appartenu ? Toute 
la correspondance attestait que, si ces obligations éiaient au 
nom du mari, elles avaient été créées à l'aide des deniers de 
la femme; que le comte n'était que le dépositaire de la for-
tune de la comtesse; s'il avait été posé à titre d'intermédiai-
re, c'était dans l'unique vue d'entraver les instances pécuniai-
res de la princesse Bagration; il est d'ailleurs d'usage en Al-
lemagne que les valeurs mobilières de la femme soient con-
fiées au mari et mises sous le nom de celui-ci. C'est un fait 
que la Cour impériale de Paris a eu l'occasion de reconnaître 
dans le procès des princes de Montléart. Ici la correspondance 
et les actes sont d'une netteté qui ne laisse aucune place au dou-
te; il en résulte que les obligations étaient purement nomi-
nales aux mains du comte Litta. 

Le texte même des obligations porte qu'il s'agit «d'une det-
te active, indivisiblement appartenant à toua les comptes qui 
pourraient avoir lieu dans toutes les affaires de la famille. » 
Ce n'est pas là une clause de style, une simple formule, com-
me on l'a prétendu; c'est bien l'expression d'un avancement 
d'hoirie, qui doit être réglé avec les autres affaires de la fa-

mille. 
En 1834, M. le comte Litta a tenté de se faire considérer 

comme propriétaire des obligations. Il déclarait que sa femme 
avait voulu lui en donner le bénéfice; mais il avait écrit, à la 
23 novembre 1826 : 

« Je vous ai adressé par la poste, il y a huit jours, sous le 
couvert de notre ambassadeur, mes réponses à vos lettres, et 
je n'ai plus rien à vous ajouier aujourd'hui. La présente vous 
sera remise par notre Palli, qui nous a fait la proposition 
amicale de se rendre lui-même à Paris pour arranger vos af-
faires et liquider vos dettes. Connaissant depuis bien long-
temps sa probité et son attachement pour nous, je n'ai point 

hésité, en lui confiant cette commission si importante, à lui 

duuner une preuve de mon estime et de ma confiance. Je lui 
fournis les moyens nécessaires et mes instructions. 11 vous 
mettra au fait de nos tristes circonstances, il vous parlera d& 
notre déplorable situation, il vous instruira de nos affaires. 
Je ne lui ai laissé rien ignorer; il connaît nos projets dans 
l'avenir » 

Et dans une autre lettre du 10 novembre 1826, M. le comte 
Litta disait à Mme de Bagration : 

« Mais, d'une manière ou de l'autre, l'avance d'un demi-
million, à peu près, que vos dettes exigent, ne peut être qu'à 
titre d'emprunt à régler dans votre partage à venir, et la per-
sonne qui se rend à Paris pour cela aura soin d'en régler les 
actes eu conséquence. Vous sentez bien que ce n'est plus ni 
ma femme ni moi que cela regarde, lorsque nous n'existerons 
plus, mais que c'est ainsi que l'exigent l'ordre des affaires et 
ies principes de l'équité qui serviront toujours de règle à mes 
actions et à ma conduite. 

« J'aspire à ce que l'on me rende cette justice, même a-
près ma mort. 

ura
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Mig"c? i""ïâ "lettre, ne laissent pas de doute sur le fait et les 
conditions du prêt. 

Enfin, on lit dans une autre lettre du comte à la princesse, 
à la date du 25 mai 1829 : 

« Parmi les actes des sommes placées au comptant, ne 
pouvaient ne pas figurer celles qui vous ont été fournies précé-
demment pour le paiement des dettes à différentes époques; 
ce n'est point pour les rechercher en remboursement ou les 
calculer dans le partage; ni Julie, ainsi qu'elle l'a déclaré, ni 
moi, n'en avons point l'intention; mais il fallait bien exposer 
ces sommes, qui se trouvent inscrites dans les livres, pour la 
régularité des comptes, et parce que je n'aurais su comment 
ne point en constater la dépense et l'emploi. » 

C'est donc à la succession que les obligations appartien-
nent; M. le comte Litta n'y pourrait avoirdroit que pour deux 
huitièmes; c'tst une somme faisant partie de l'hérédité; et 
M. le comte Litta ne pouvait, en 1834, écrire avec raison 
qu'il en était propriétaire. 

Par là même se trouve démontrée la première propositioa 
que nous avions à établir; M. Litta n'a pas prêté de fonds; il 
n'a fait que mettre sou nom d'administrateur et chef de la 
communauté en tête de ces obligations; sa femme est décédée 
étant créancière; la somme a dû être et a été rapportée à la 
succession. 

M. le premier président : La cause est entendue. 

M. Barbier, avocat-général, dans des conclusions dé-

veloppées, notamment sur le moyen d'extinction de la det-

te par la compensation, estime qu'il y a lieu à la confir-

mation du jugement. 

M. le premier président : A lundi, pour la prononciation 

de l'arrêt. 

COUR IMPERIALE DE PARIS (4* ch.), 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 25 février. 

ACTE SOUS SEING PRIVE. — CONTRAT SÏNALLAGMATIQUE. — 

PLUSIEURS ORIGINAUX. — LEUR DEPOT ENTRE LES MAIMS 

D'UN SEUL DES CONTRACTANTS. NULLITE. 

Lorsqu'après la signature d'un contrat synallagmatique en 
autant d'originaux qu'il y a départies contractâmes, toui 
les originaux restent entre les mains d'une seu'e des par-
ties , c'est comme s'il n'avait été dressé du contrat qu'un 
seul original, et la conséquence légale de cet état de choses 
est que l'acte est frappé de la nullité édictée par l'art. 1323 
du Code Nap. 

M. Chaillet, resté veuf avec deux enfants, a épousé en 

secondes noces M"8 Rousseau. 11 avait quelque fortune, et 

ne pouvant faire pour sa femme que les dispositions res-

treintes permises en cas de secondes noces, il les lit par 

son contrat de mariage du mois de février 1854, qui por-

tait adoption du régime de la séparation de biens. 

Quelques mois après ce mariage, M. Chaillet, à la date 

dn 26 décembre 1854, a fait donation à sa femme de la 

quotité disponible de ses biens. Mais, changeant bientôt 

de dispositions, à la date du 31 décembre 1855, il révo-

qua celte donation, et mourut en juillet 1857. 

Cependant, M. et M"" Chaillet exploitaient, au moment 

du décès de M. Chaillet, un fonds d'hôtel meublé dans 

une maison appartenant à celui-ci et située ru& de Vaugi-

rard. Cette maison, au décès de son mari, Mmc Chaillet 

prétendit l'avoir louée de celui-ci par bail sous signatures 

privées du 1" janvier 1856, pour une durée de vingt an-

nées, au prix de 2,200 francs, indépendamment du paie-

ment de toutes les contributions, bail qu'elle produisit à 

l'inventaire, en déclarant qu'au décès de son mari elle 

n'était pas possesseur de son double, mais qu'elle l'avait 

depuis lors retrouvé dans un registre en parchemin et 

dans une alcôve où étaient placés les vêtements de son 

mari. 

Les enfants Chaillet ont demandé la nullité du bail fait 

par leur père à sa seconde femme comme fait en fraude 

de la réserve légale de ses enfants, et M°" veuve Chaillet 

prétendant être propriétaire du mobilier qui se trouvait 

dans l'hôtel, ils ont revendiqué aussi ce mobilier contre 

elle. 

Entre autres moyens qu'ils proposaient contre la vali-

dité du bail, les enlants Chaillet soutenaient que le dou-

ble de leur belle-mère ne lui ayant pas été remis par leur 

père, qui l'avait conservé jusqu'à sa mort, c'était comme 

si ce bail n'avait point été fait double, et que cela était 

une cause de nullité radicale de l'acte invoqué. 

Mme veuve Chaillet a répondu à cela qu'il ne fallait pas 

étendre les dispositions de l'article 1325 du Code Napo-

léon, qui prescrit amant d'originaux qu'il y a de parties 

contractantes dans un contrat synallagmatique au cas de 

l'espèce ; qu'il n'y avait rien que de très naturel qu'un 

mari fût dépositaire des papiers de sa femme, quand ces 

papiers surtout, placés dans un simple registre, étaient 

entièrement à la disposition de celle-ci, et qu'elle en 

était tout aussi bien d'ailleurs détenteur que son mari 
lui-même. 

Malgré ces observations de droit pur et cel es de 

fait que nous n'avons pas besoin d'indiquer, le b.iil a été 

annulé par jugement du Tribunal civil de U Seine du 23 
février 1858, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche le bail: 

« Attendu qu'il résulte du procès-verbal du juge de pais 
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du 11e arrondissement, constatant la levée des scellés appo-

sés après le décos de Pierre Chaillet, en date au commence-

ment du 8 juillet 1857, que Louise Rousseau, veuve dudij 

p^me Chaillet, a représenté les deux doubles d'un acte sous 

seings privés, en date du 1er janvier 1836, ledit écrit conte-

nant bail par Pierre Chaillet à ladite Louise Rousseau, sa 

femme, pour vingt ans, commençant le 1" juillet 1856, de la 

totalité de la maison sise à Paris, rue de Vaugirard, apparte-

nait à Chaillet; . 
Déclarant ladite Louise Rousseau que si elle n avait pas par-

lé de ce bail en doubles orig naux lors de l'apposition des 

scellés c'est qu'elle ignorait s'ils étaient encore en la posses-

sion dèson mari; mais que. dans la journée du lundi qui 

avait suivi l'apposition des scellés, après l'enlèvement du 

corps elle les avait trouvés dans un registre en parchemin 

étant'dans une alcôve où étaient placés les vêtements de sop 

Attendu qu'il résulte de cette déclaration que lesdits 

deu# doubles ont toujours été en la possession du défunt 

CB5MEU que le législateur, en exigeant dans l'article 1325 

du Code Napoléon, pour la validité des actes sous seings pri-

vés oui contiennent des conventions synallagmatiques, quils 

soient laits en autant d'originaux qu'il y a de parties ayant 

,ui intérêt distinct, a voulu que chacune des parties intéres-

sées ait par devant elle la preuve de la convention pour s en 

servir le cas échéant; . , 
. « Attendu que celte disposition implique que chacun des 

oricinanx sera remis à chacune des parties, et que, conse-

queminent, s'il y a preuve que tous les originaux sont restes 

l entre Us mains d'un seul des contractants, les parties se trou-

vent dans l'état où elles seraient s'il n y avait eu qu. un sen 

original, et que la conséquence légaledecet état de choses est 

que l'acte n'est pas valable ; q
 ,< Attendu qu'il résulte du fait rapporte par le proces-ver-

bal sus énoncé, que. les deux originaux de l acté en question 

sont demeures aux mains et dans la pos.-ession exclusive de 

Chaillet, l'un des contractants, et que par les monts qui pré-

cèdent ils ne peuvent être tenus pour valables -, 
« Attendu, au reste, qu'il apparaît de plusieurs circonstan-

ces de la cause, que Chaillet et sa femme n'ont jamais consi-

déré cet acte comme formant convention entre eux; 

« Qu'en ellet il ré-ulte d'un écrit, signe Chaillet, que le 

26 mars 1857,"Chaillet se mettait en rapport avec un agent 

d
?
affaires pour vendre le fonds de l'hôtel garni, établi dans 

k maison rue de Vaugirard, au prix de 15,000 lr avec tin 

bail am-si long qu'il serait demande, moyennant 2,500 fr. de 
m!w°,.^.-°?, - -n-- «if .... npncfii' a taire s il se 

« Attendu, d'un autre côté, que la femme Chaillet, qui au-

rait été locataire de la totalité de la maison en question, ne 

prouve par aucun document resté entre ses mains ou celles 

de son mari, qu'elle en ait eu la possession, et qu'elle ait payé 

le loyer fixé pour cette possession à compter du 1" juillet 

1856, jour où elle aurait eu, suivant le prétendu bail, le droit 

d'entrer en jouissance ; 
« Qu'au contraire, elle convient quelle na pas reçu du 

locataire de la boutique de la i te maison les termes échéant 

les 1er octobre 1856, 1" janvier et 1" avril 1857, et qu'elle 

n'a reçu de ce locataire que le terme échu le y* juillet 1857, 

après le décès de son mari, arrivé depuis le mois de juin 

*8S75 , .■ i 
« En ce qui touche la demande en revendication par la 

veuve Chaillet du matériel de la maison meublée ; 
« Attendu que si la veuve Chaillet représente des factures a 

son nom de divers objets mobiliers, toutes ces factures sont 

de 1854 ; 
« Attendu qu'alors la femme Chaillet ne pouvait être con-

sidérée comme agissant pour elle-même; puisque même, à 
apposer le bail comme' sincère, liant les parties, elle ne pou-

vait, en 1854, être dans la nécessité d'acheter des meubles 

pour garnir, dans son intérêt exclusif, une maison à la pos-

s;ssioii de laquelle elle n'avait aucun droit ; 
« Que conséq item ment elle doit être considérée avoir fait les 

acquisitions de meubles en question comme mandataire de 

son mari, et les avoir payés des deniers de celui-ci ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare les deux originaux en question non valables; 

«Déclare la veuve Chaillet mal fondée dans la demande, 

afin d'être déclarée propriétaire exclusive du matériel et mo-

bilier garnissant l'hôtel meublé de la rue de Vaugirard ; 

' « Déclare le présent jugement commun avec Mouras, ès-

uoms qu'il agit ; 
« Condamne la veuve Chaillet en tous les dépens, dans les-

quels entrera le coût de l'enregistrement du bail. » 

M»e veuve Chaillet a interjeté appel de ce jugement. 

M' Grevy a développé ;Jes.movens à l'appui dont appel. 

M" Caignet a soiiteiiu^fëia^uiBiit. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Sallé, la Cour a rendu l'arrêt suivant, dont les motifs de 

fait enlèvent aux motifs de droit quelque peu de leur ia-

térêt dans l'espèce : 

« La Cour, 
« Adoptant les motifs des premiers juges, 

«Et considérant néanmoins, sur le premier chef, que des faits 

et pièces du procès, des déclarations de l'appelante au procès-

verbal delà levée des scellés, des clauses et de la vilité du prix 

de la location, que l'acte de bail n'a été, à la date y apposée, 

qu'une tentative contre la réserve légale des enfants du précé-

dent mariage, dans le but d'ajouter à la donation du contrat 

de mariage et à la donation de la portion disponible faite par 

l'acte authentique du 26décembre 1851, non encore révoquée 

à cette époque, la donation simulée de la jouissance de la 

maison louée et de la propriété du fonds d'hôtel garni qui 

devait y être établi ; 
« Que la révocation de la donation de 1854 par l'acte au-

thentique du 31 décembre 1855 et la détention par le bailleur 

des deux originaux du prétendu bail témoignent suffisamment 

que la tentative de simulation et de fraude a été abandonnée 

par ses auteurs ; 
« Considérant, en outre, sur le deuxième chef, que du con-

trat de mariage et des documents du procès, il résulte que la 

femme Chaillet n'avait pas personnellement les moyens défaire 

les acquisitions dont elle produit les factures en son nom, tan-

dis que, par la liquidation authentique du 19 janvier 18554 il 

est prouvé qua feu Chaillet avait un capital disponible plus 

que suffisant pour l'établissement de l'hôtel garni, 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience du 5 mars. 

RIXE NOCTURNE. — COUPS GRAVES. — UN OEIL PERDU. — 

TROIS ACCUSÉS PRÉSENTS. UN CONTUMACE. 

11 y a quelques jours, nous rapportions les détails d'u-

ne attaque nocturne dans laquelle figuraient quatre jeu-

nes gens, les quatre frères, et nous déplorions les habi-

tudes de brutale férocité qu'on rencontre encore quelque-

fois chez une certaine classe d'individus, des habitudes 

de cabarets et de bals de barrières. Voici encore devant le 

mry trois jeunes gens, — deux ont vingt ans, le troisième 

en a vingt-quatre,—à qui l'accusation reproche des actes 

de la plus haute gravité et qu'on ne devrait pas avoir à 

poursuivre contre des accusés de cet âge. 
Ce sont : 1° Jean Cornet, vingt-quatre ans, garçon li-

monadier. — Me Alfred Moreau, défenseur. 

2° Auguste Bongard, vingt ans, commis. — Il est dé-

fendu par Me d'Alverny. 
3° Michel Verrier, vingt ans, fumiste. — Me Blot-

Lequesue est chargé de sa défense. 
A" Auguste Felling, porteur à la Halle. Cet accusé est 

en fuite. 
Voici, d'après l'acte d'accusation, les faits qui leur sont 

reprochés : 

« Le 22 novembre 1858, les quatre accusés se trou-

vaient au bal du Châlet, à Batignolles. Violents et que-

'relleurs, ils étaient l'ojet de l'attention générale et la ter-

reur des gens inofïensifs. Vers huit heures du soir, Ver-

rier fut expulsé de la salle; mais, deux heures après, il 

trouva moyen d'y revenir, pénétra dans une loge où était 

déposé un paletot appartenant au sieur Baut, saisit ce vê-

tement, et le passa immédiatement à l'accusé Felling, en 

lui disant : « Eu voilà un de fait; porte-le à la maison. » 
La déposition du sieur Rousseau, témoin de ce vol, ne 

laisse à cet égard aucun doute. 
« A la sortie du bal, Verrier, Cornet, Bongard et Fel-

ling se rangèrent devant le café du sieur Chrétien, et com-

mencèrent à insulter et à frapper les passants. Le pro-

priétaire du café ayant voulu protéger un homme âgé as-

sis devant sa porte, fut maltraité à son tour. Un jeune 

homme resté inconnu fut ensuite l'objet de leurs violen-

ces : tous quatre l'assaillirent-, Verrier se distinguait par 

son acharnement à le frapper. Pendant pe temps, les au-

tres accusés l'empêchaient de fuir; ils criaient à Verrier 

de le mordre et d'emporter le morceau. 

« Le sieur Vassau, cocher de remise, ayant voulu dé-

gager un passant lombé entre les mains de ces forcenés, 

devint à son tour victime de leur frénésie, dont les con-

séquences, cette fois, furent déplorables. 

« Verrier lui porta d'abord un violent coup de pied; ils 

se jetèrent ensuite sur lui, et Cornet, qu'il venait de sai-

sir, lui enfonça dans l'œil droit la pointe d'un foret qu'il 

tenait à la main. Felling lui portait en même temps deux 

coups de couteau à l'épaule gauche. 
« Par suite du coup de foret, l'œil du malheureux Vas-

sau a été perdu; cette affreuse blessure, qui a causé la 

destruction de l'organe, a été suivie d'une incapacité de 

travail de plus d'un mois. Le foret était entré dans l'œil 

jusqu'au manche, et il fallut le secours d'une autre per-

sonne pour le retirer. 

« Ce crime est l'œuvre de Cornet; il le nie, mais l'ins-

Iruction démontre avec évidence qu'il en est l'auteur; les 

déclarations des témoins sont précises à cet égard, et 

Cornet, quand il a été arrêté, tenait encore à la main le 

bouchon qui avait adhéré au foret dont il venait de se 

servir, et qu'en sa qualité de garçon limonadier il porte 

habituellement sur lui. 
« La resnonsabtlité de cet acte féroce ne saurait re-

partager avec lui. Ils semblaient pendant uc^ Ucco*^ 

sociés pour faire le mal. Tantôt on les voit frapper en-

semble, tantôt s'exciter les uns les autres, et en épuisant 

leur rage sur l'infortuné Vassau, ils se prêtaient un appui 

mutuel. Ces agressions spontanées et furieuses, sans pré-

texte et sans provocations, annoncent chez leurs auteurs 

une dépravation profonde. 

« Felling, déjà condamné à un mois de prison pour 

vol, a pris la fuite et s'est dérobé jusqu'à présent aux in-

vestigations dont il a été l'objet. » 

Cornet, interrogé par M. le président, n'avoue qu'une 

chose, sa présence sur le lieu de celte scène sanglante. 

Il nie y avoir pris part ; il ne reconnaît même pas comme 

lui appartenant le foret qui a servi à crever l'œil du mal-

heureux Vassau, bien qu'on ait retrouvé sur lui le bou-

chon qui servait de gaine à cet instrument spécial à sa 

profession. 

Les autres accusés sont plus francs, non seulement sur 

le rôle qu'ils ont joué dans cette mêlée, mais aussi sur la 

part principale qui revient à Cornet. 

Le sieur Vassau, cocher, est entendu. Il raconte com-

ment, ayant voulu intervenir pour protéger l'individu que 

les accusés maltraitaient, il a été frappé dans l'œil d'un 

coup de foret qui a été enfoncé jusqu'au manche. « A 

partir de ce coup, dit-il, je n'ai plus rien vu, et je ne 

peux reconnaître ici celui qui m'a frappé. » 

M. le président : C'était pour protéger la personne que 

les accusés avaient attaquée que vous étiez descendu de 

votre siège ? 

Vassau, avec simplicité : Qui n'aurait pas pitié de quel-

qu'un qu'on assassine, quand on se sent fort et qu'on peut 

porter secours ! 

M. le président : Vous avez très bien agi, et votre con-

duite, dans cette circonstance, est digne des plus grands 

éloges. Vous avez tout à fait perdu l'œil ? 

Vassau : Complètement, et je ne peux plus conduire 

une voiture. Je suis maintenant avec ma ruine : j'ai vendu 

pour vivre une partie de mes effets, et il faudra bien que 

je m'arrange pour faire quelque chose. 

Tou cela est dit avec une douceur, avec un calme qui 

donnent du caractère de cet honnête et malheureux té-

moin une idée qui s'allie très bien avec le courage qu'il a 

montré et qui lui a été si funeste. 

Après avoir entendu les autres dépositions, la parole 

est donnée à M. l'avocat-général Sapey, qui a soutenu 

l'accusation contre les trois accusés. 

Mes Moreau, d'Alverny et Blot-Lequesne ont ensuite 

présenté la défense de leurs elients. 

Le jury a rapporté un verdict de culpabilité, modifié 

par des circonstances atténuantes, en ce qui touche Cor-

net, qui a été condamné à cinq années d'emprisonnement. 

Bongard et Verrier ont été acquittés. 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M. du Périer de Larsan, conseiller à 

la Cour impériale de Bordeaux. 

Audience du 10 janvier. 

VOL DE VASES SACRÉS DANS UNE ÉGLISE. 

Cette affaire a causé une certaine sensation dans la 

contrée. L'individu accusé du vol sacrilège qui a effrayé 

et scandalisé les paisibles habitants de Brantôme est un 

nommé Jean Amblard. C'est un de ces malfaiteurs qui 

courent le pays, n'ayant d'autre industrie que le vol. Il a 

déjà subi quatre condamnations correctionnelles, dont 

trois pour vol et une pour vagabondage. 

Voici le récit des faits : 

« Le 4 octobre 1858, le sieur Sicaire Bougeaud, sa-

cristain de la paroisse de Brantôme, en entrant dans l'é-

glise, vers cinq heures et demie du matin, pour sonner 

YAngelus, s'aperçut de la disparition du cadenas qui 

ferme, à l'intérieur, la porte de cet édifice. Bientôt après, 

le maire de la commune constata qu'on avait ouvert, dans 

la sacristie, l'armoire oit l'on dépose les vases sacrés, et 

qu'on y avait pris un calice; le saint ciboire avait été éga-

lement soustrait du tabernacle; enfin, le cadenas qui fer-

mait le tronc des pauvres avait été brisé, et l'on s'était 

emparé du peu d'argent qui s'y trouvait déposé. Les in-

vestigations auxquelles il fut immédiatement procédé 

amenèrent les constatations suivantes : 

« Le voleur avait dû se faire enfermer dans l'église la 

veille au soir. En effet, la porte d'entrée ne présentait au-

cune trace d'effraction à l'extérieur; le voleur était entré 

dans la sacristie en passant par une lucarne située au-

dessus de la porte ; il avait trouvé à la serrure la clé de 

l'armoire qui contient les vases sacrés, et suspendue dans 

cette même armoire la clé du tabernacle. Apres s'être em-

paré du saint ciboire, il avait fracturé le tronc des pau-

vres, et il était sorti de l'église en brisant et en enlevant 

le cadenas qui en fermait la porte. 

« Les soupçons se portèrent sur un individu à mine 

suspecte, étranger au pays, et que des femmes de Bran-

tôme avaient vu le 3 octobre au soir dans l'église, où il 

éait resté dans l'atlitude de la prière lorsqu'elles en 

éaient sorties. 
« L'instruction se suivait à Périgueux quand, le o oc-

tibre, un individu fut arrêté à Bordeaux, cherchant a 

rendre un calice et un saint ciboire à un bijoutier de cette 

•ille. Il déclara s'appeler Pierre Gouyou , et soutint d'a-

jord qu'il avait acheté ces objets moyennant 100 lr., a 

deux jeunes gens dont il ne pouvait indiquer ni le nom ni le 

signalement, ajoutant qu'il avait fait cette acquisition Je 3 

octobre, à Saint-Cyprien, son pays natal ; mais bientôt il 

changea de version et fut forcé d'avouer qu'il se nommait 

Jean Amblard. Il prétendit alors que ce n'était point a 

Saint-Cyprien qu'il avait acheté les vases saisis trouvés 

en sa possession, mais qu'il les tenait du sacristain de 

Brantôme, qui lui avait donné mission de les vendre en 

lui promettant de lui abandonner la moitié du prix.^ Cette 

nouvelle allégation était un nouveau mensonge, d'autant 

plus odieux qu'il avait pour but de faire soupçonner un 

homme dont la probité est à l'abri de tout reproche. 

.< Transféré à Périgueux, et mis en présence des deux 

femmes qui l'avaient vu dans l'église, l'accusé fut aussitôt 

reconnu par elles pour être l'individu qui s'était retiré 

dans l'un des coins les plus obscurs, faisant semblant de 

prier. 
« En présence d'une preuve aussi accablante, Amblard 

a compris que toute dénégation était impossible; il a alors, 

mais alors seulement, reconnu qu'il était l'auteur du vol, 

et qu'il l'avait commis avec les circonstances relevées 

contre lui. Ses aveux ne peuvent plus laisser aucun doute 

sur une culpabilité établie d'ailleurs d'une manière cer-

taine par les éléments de l'information. 

« Les antécédents d'Amblard sont déplorables : il a su-

bi quatre condamnations correctionnelles, dont trois pour 

vol et une pour vagabondage. 
« En conséquence, Jean Amblard, est accusé d'avoir, 

du 3 au 4 octobre 1858, à Brantôme, soustrait frauduleu-

sement, dans l'église de cetfe commune, un saint-ciboire, 

un calice en argent, une serviette et une somme en mon-

naie de billon, avec les circonstances que le vol a élé 

commis la nuit, à l'aide d'effraction intérieure, dans un 

édifice consacré à un culte légalement établi en France. » 

A l'audience, Amblard a renouvelé les aveux que lui 

avait arrachés l'évidence des preuves s'élevant contre lui. 

rial, a soutenu l'accusation. « ™MI,™„ ,mnP. 

Me Batailh a présenté la défense. 

Déclaré coupable par le jury, Amblard a été condamné 

à dix ans de travaux forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Delesvaux. 

Audience du 5 mars. 

ESCROQUERIE. — UNE TIUEUSE DE CARTES. 

DE 50 FRANCS. 

UN CHAPON 

Les faits révélés par les débals de cette affaire ne se 

sont pas passés il y a cinq cents ans, au fond des mon-

tagnes de l'Auvergne ou en Basse-Bretagne; ils datent 

d'hier,et ils se sont accomplis au milieu de Paris, dans le 

plus beau quartier ; la sorcière demeure rue de3 Moi-

neaux, sa dupe rue de Castigiione, chez un notaire impé-

rial, ctt elle exerçait les hautes fonctions de cuisinière. 

C'est sur la plainte de la jeune cuisinière, Euphrasie 

Pejonat, âgée de vingt ans, que la femme Brenier, qui en 

a cinquante, comparaît devant le Tribunal, sous la pré-

vention d'escroquerie. 

Euphrasie est appelée à la barre pour faire connaître 

les faits qui ont motivé sa plainte. La pauvre fille est toute 

tremblante; ses traits réguliers et agréables sont pleins 

de douceur et expriment un grand air d'ingénuité. 

M. le président l'encourage à faire sa déclaration, ce 

qu'elle fait en ces termes : 

Voilà comment j'ai fait la connaissance de Mme Brenier. 

Etant cuisinière chez un notaire delà rue Castigiione, j'a-

vais rencontré plusieurs fois au marché Saint-Honoré une 

autre cuisinière, qui me dit qu'elle connaissait une dame 

qui tirait très bien les cartes pour 2 francs, et qu'elle m'y 

conduirait quand je voudrais. J'avais bien envie d'y aller, 

je vas vous dire pourquoi. Je me trouvais très bien dans 

ma place, je désirais beaucoup y rester longtemps, et je 

voulais savoir si les cartes pourraient me parler suivant 

mon idée. Alors j'ai été chez Mm" Brenier,qui m'a deman-

dé 2|francs,et m'a dit dans les cartes que je resterais dans 

ma place, mais qu'il fallait revenir la voir pour en être 

plus sûre. J'y suis retournée une seconde fois, et je lui ai 

encore donné 2 francs; mais elle m'a dit que si je voulais 

être certaine de rester dans ma place, il fallait lui dépo-

ser 200 francs, qu'avec cette somme elle ferait des tra 

vaux qui lui dévoileraient mon avenir pour sûr. Moi, sans 

défiance, je lui ai apporté 200 francs. En les recevant, 

elle m'a dit qu'il fallait lui en apporter encore,et ne pas la 

perdre vue. Je suis retournée bien souvent chez elle, et 

toujours elle me demandait de l'argent, soit pour une 

chose, soit pour une autre; une fois, elle m'a demandé 50 

francs pour acheter un chapon... 

M. le président : Un chapeau, vous voulez dire. 

Euphrasie : Non, monsieur, c'est bien un chapon. 

M. le président : Mais, comme cuisinière, vous saviez 

bien qu'un chapon ne coûte pas 50 francs ? 

Euphrasie : Oh ! monsieur, quand ils sont truffés, il y 

a des chapons qui valent bien ce prix-là. Mais ce n'est 

pas parce qu'elle le voulait truffé qu'elle voulait y mettre 

50 francs. 

M. le président : Pourquoi donc ? 

Euphrasie : Soi-disant que le chapon qu'elle voulait 

était très difficile à trouver; il fallait qu'il n'ait jamais été 

marié, qu'il ait trois plumes blanches à la queue, et qu'il 

arrive à Paris un vendredi. En même temps, elle me 

dit qu'il fallait acheter six petites boîtes noires, trois 

pour elle et trois pour moi, que nous les ferions brûler, 

et que nous mêlerions les cendres à la graisse du chapon 

M. le président : Avez-vous fait tout cela? 

Euphrasie : INon, monsieur ; elle me remettait toujours 

pour la grande expérience pour que je lui donne de l'ar-

gent ; je lui en ai donné encore pour faire dire des messes 

à sainte Geneviève. En tout, je lui ai donné 400 francs, 

et elle m'a fait jurer sur le Christ que je n'en parlerais à 

personne, pas même à mon bonnet. J'ai eu bien du cha-

grin avec cette dame, car voilà plus d'un an que j'ai com-

mencé avec elle, et voilà huit mois que j'ai perdu ma place 

chez mon notaire. 

M. le président : Est-ce que vous êtes sans place en ce 
moment ? 

Euphrasie : Non, monsieur, je suis chez un avoué, 

mais ce n'est pas M" Brenier qui m'a fait trouver cette 

place, ce sont mes connaissances. 

M. le président: Pourquoi avez-vous tant tardé à 

porter plainte contre cette femme qui, d'après vos décla-
rations, vous exploitait depuis un an ? 

Euphrasie : J'avais un jupon de flanelle et un bonnet 

de dentelles noires qui plaisaient beaucoup à M""' Brenier 

elle me les avait demandés, et je les lui avais donnés. Un 

jour que déjà depuis longtemps je n'étais plus chez mon 

notaire, j ai rencontré la bonne deMn" Brenier, qui portait 

mon jupon et mon bonnet. Ça m'a rappelé ce qui m'était 

arrivé, et je me suis mise à pleurer ; je pleurais encore 

quand je suis entrée chez la fruitière où je fais mes provi-

sions et qui m'aime beaucoup. Elle m'a demanrl 

quoi je pleurais ; je ne voulais pas le lui dire ^ÛUN 

j'étais honteuse, niais elle m'a tant priée de lui'd"'06 ̂  
chagrin, que je lui ai tout dit. Quand j'ai eu fi moi> 

conté la chose à d'autres, et ils m'ont poussée à ali' e"6 4 

le commissaire de police. Ier ch^ 

M. le président : Il faut nous dire d'une maiT 

précise le motif qui vous a déterminée à donner àT* 'r^s 

venue des sommes qui, successivement, se sont <st Pré-

400 francs. elevé*s à 

Euphrasie : Motif de me faire rester dans ma ni 

notaire, ou de m'y faire rentrer quand je l'ai eu I j 

M. le président, à la prévenue : Vous entendez f ' 

Brenier, ce que dit cette fille ; elle est jeune, sans 

rience, naïve, trop naïve, vous le savez mieux qu
e
 6X^* 

elle vous accuse d'avoir odieusement abusé, de J,l0U8i 

dulité pour lui escroquer une somme de 400 francs ,Cri" 
vers objets de toilette. et «t-

La femme Brenier, qui est vêtue en bonne boura • 

se lève, et, les mains jointes sur sa poitrine, le souri ^ 

les lèvres, répond : « Cette jeune fille est venue che^8"' 

pour me consulter. » KlM 

M. le président : Est-ce que vous êtes homme d'aff i 

médecin, ou sage-femme, pour que l'on vienne vous^68' 

sulter? Coa" 

La prévenue : Non monsieur ; je suis couturière 

M. le président : Couturière ne travaillant p
as

 • 

métier, c'est celui de tireuse de cartes. ' volre 

La prévenue : Oui, c'eit vrai ; mais je n'ai donné 

de bons conseils à cette jeunesse; elle courait tou,?6 

soirs; je lui ai dit que si elle voulait garder sa p|
ace

 ;i
 8 

fallait pas courir le soir... ' l0« 

M. le président : Ces conseils étaient bons, mai» 

n'était pas les cartes qui vous les dictait; quefaisiez^ 

dire aux cartes ? 

La prévenue : C'est en lui faisant les cartes que je r 

donnais ces bons conseils. J 111 

M. le président : Ainsi, c'est dans les cartes q
Ueî0 

trouviez ce que vous lui disiez ? 

La prévenue, riant : Oui, monsieur. 

M. le président : Il ne faut pas rire; il s'agit devons 

défendre d'une accusation d'escroquerie. Cette jeune fj||
9 

vous a donné diverses sommes d'argent; à quel titre k 
avez-vous demandées et reçues? 

tri tnrinnnup. : Elle ne m'a rien donné du tout' ril»»,> 
prête. ' 

M. le président : Combien ? 

La prévenue : 200 fr., jamais pins. 

M le président-. Elle dit 400 fr.; lui avez-vous do 
un billet, une reconnaissance, un reçu quelconque 

200 fr.? 1 ecei 

La prévenue : Non, mais je lui ai dit que je lui paiera' 
l'intérêt à 5 du 100 à la fin de l'année. ls 

M. le président : Et vous pensez nous faire croire de 

telles choses ? 

La prévenue : C'est par des mauvais conseils qu'on 

a donnés qu'elle a porté plainte contre moi. 

M. le président : Et les 50 fr. pour "acheter le chapon' 

La prévenue : Comme M. le président l'a fort bien dit 

une cuisinière sait bien qu'on ne paie pas un chapon50 

francs. 

M. le président : L'avez-vous fait jurer sur le Christ de 

ne révéler à personne ce qui se passait entre vous? 

La prévenue, avec dignité : Jamais, monsieur; cen'est 

pas mon habitude. Mademoiselle m'a prêté de l'argent 

que je lui ai rendu. 

31. le président : Vous lui avez rendu même plus quece 

que vous prétendez qu'elle vous a confié à titre de prêt, 

puisque vous lui avez restitué les 400 f. qu'elle vous récla-

mait, moyennant quoi elle a donné le désistement de ia 

plainte ; mais cela ne suffit pas et n'a pas désarmé l'ac-

tion du ministère public, qui poursuit la répression à 

tous les délits ? 

La prévenue : Je n'ai fait aucun tort à celle demoiselle, 

et si elle avait suivi mes conseils, elle serait encore dans 

sa place. 
M. le président : Il ne s'agit pas de conseils, qui, dans 

tous les cas, seraient payés fort cher, il s'agit d'une es-

croquerie ; écoulez ce que vont dire les témoins. 

Catherine Huguet, fruitière : Je portais beaucoup d'in-

térêt à M11" Euphrasie, qui est jeune et très bonne en-

fant... 
La prévenue : Et qui est la pratique de madame, et une 

bonne. 
La fruitière : Je méprise vos propos, madame; laissez-

moi parler à ces messieurs. Un matin M11* Euphrasie^ 

entrée en pleurant dans ma boutique ; elle ne voulait pas 

me dire ce qui la faisait pleurer, mais je l'ai tant pressée 

qu'elle m'a dit qu'elle venait de rencontrer son jupon* 

flanelle et son bonnet de dentelles noires dans le marene 

Saint-Honoré..., c'est-à-dire sur la bonne de M°"Bre' 

nier. Je ne comprenais pas trop d'abord ce qu'elle vc» 

lait dire ; mais, quand elle m'a eu expliqué toute 

j'étais si en colère que j'ai dit que ça méritait d m 

chez le commissaire de police. ., 

M. le président : La jeune fille ne voulait pas y a''er 

La fruitière : Ça lui faisait de la peine ; elle ne 

pas s'y décider. 

M. le président ; Pourquoi ? ie 

La fruitière : Parce qu'elle lui avait fait jure!-M 

Christ de ne rien dire à personne ; mais je lui ai dit 

c'étaient des bêtises de tenir son serment à une 

leuse. j, 

La prévenue a persisté dans ses dénégations; » 

sur les conclusions conformes du ministère puc ̂  

Tribunal a condamné la tireuse de cartes à quafc 

de prison et 50 fr. d'amende. 

Y0-

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression 

:ournal est toujours faite dans les deux jours qui s 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement 

ne veulent pas éprouver de retard dans la recep , 

j°urnaL ,
 llll8

pro] 
Le mode d'abonnement le plus simple et te V" ^ „ 

est un mandai sur la poste ou un effet à vue su 

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du joui' 

CHRONIQUE 

PARIS, 5 MARS. 

S. Exc. le garde des sceaux, ministre delà jus ̂  
 i. .1: r.inic 1 reCcM^ 

recevra pas le lundi 7 mars 

suivants. • g 18" ,^ 

- M. Germain Bacharach, rentier à Pff' taracii, rentier a de -
•administration du ^LïsS$ 

'OU t* J , ,.
n

tlOlJ 
acte de location avec raaminisuat.^. — , jotiiwr^ 

péta à la date du 4 octobre 1858, pour avorw.^ 

de la stalle d'orchestre n" 8 pendant les Y qUl pu , 

des lundis et mercredis de chaque &cœa^
ése

tii»%^W 
prenait une durée de cinquante et une iep

 59
 Ce ' ^ 

partir tlu 4 octobre 1858 jusqu'au 30 la f* 
bre de billets n'était pas encore atteint, i« « 
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, iihiiiiimi le chef du contrôle de l'Académie 

«trPH1 1Unique lui a signifié à, lui-même priant a 
nu'il n'était plus porté sur la leuille des 

1 .^ràoiine, jm:n:aira.;on ne nouvait plus le laisser 
aiie

 l'administration ne pouvt 
— oareille occurrence.' 

ir
 nue faire en pa 

^ -, «t pour le fat, la plainte est pour le sot ; 

Ie br"L homme expulsé, s'éloigne... et ne dit mot ! 

main Bacharach s'est retiré,jfojit en, protestant 

5l-Ge',
[er

prétation donnée par la direction de l'Opéra 

filtre 1 '^jiagmalique de location qui forme son titre, 

îï*eie S"\i"ner en référé M. Alphonse lloyer, directeur-

ii a f»'1 aS1p^ir de l'Académie impériale de Musique, pour 

o'uë le contrôle serait tenu de le laisser pénétrer 
ïûir^'re«alle les lundis et mercredis jusqu'au 31 mars 

'* qu'il a été convenu entre les parties conten-

^B'e^ dteiice. M' Guibet, avoué de M. Germain Bacha-
A ' 3,1 ,

0(]u
é la lettre des conventions; du 4 octobre 1858 

racb;ain%.
s
 i859, son client avait droit à cinquante-et-une 

'"u^■.nltalions. Jusqu'à présent,quarante-trois représen-

représen . me[)t 0Ilt eu ijeU) et mercredi dernier, M. 
li,1'0"S iJarharach a vainement réclamé son droit d'occu-

Cerp*1?^
 sl

.,p,e n-° 8. H y avait donc lieu d'ordonner que 

paliô11 a
nt

j
eur

 serait admis dans la salle de l'Opéra jus-
|e mars prochain. 

< l aubanie, avoué de l'administration de l'Opéra, a 

^, ,
e

jl.'Bacharach avait complété son compte de 

(l
bjecte q ̂

 eQ ass
i
8
tant à un certain nombre de re-

re,)re!Toiinrm extraordinaires, qu'ainsi il était sans droit 
wentauw - , , „„;„„„J'L,: 

dite pot"' réclamer aujourd'hui, 
u Destrem, juge, président l'audience, a dit n' 

référé, renvoyant au principal. 

y avoir 

Une étoile a-t-elle des rayons, et peut-elle briller 

~" e un soleil, surtout lorsque cette étoile est d'or, et 
c0™î"L

 es
t dans le voisinage d'un soleil d'or ? Telle est 

t iinn aueMM. Voydie et.Chedebois entendaient sou-

'^teSpréciation du Tribunal. 

M Vovdie, marchand de meubles, rue de Cléry, oc-

dans cette tue cinq boutiques, situées à différents 
C 'nîroits de la rue; il a pour enseigne, depuis 1855, un 
e'\ il d'or • M. Chedebois occupe aussi plusieurs bou-

ms voisines des premières, et il a pris, eu 1848, pour 

'^linne à l'Etoile d'or. Mais cette étoile, au dire de M. 

v" vdïe ne ressemble pas aux étoiles ordinaires; elle a 

\ ra\'ons des rayons si nombreux et si éclatants, qu'elle 

•semble,'?.s'y méprendre, à un soleil ; il est vrai qu'une 

étoile brille, mais celle de M. Chedebois brille comme 

soleil. Ce n'est pas tout d'ailleurs, la couleur des 

peintures des boutiques, leur disposition, tout est cal-

culé de manière à amener une confusion regrettable pour 

j[ Voydie. Que M. Chedebois garde son étoile, rien de 

niieux, mais qu'il n'en fasse pas un soleil, et qu'il donne 

à ses boutiques un aspect qui ne permette pas plus long-

temps une confusion préméditée. 

M. Chedebois a repoussé toute idée de ressemblance 

qui lui serait plus préjudicielle qu'utile ; il n'a pas imité 

les boutiques de M. Voydie, et quant à l'Etoile d'or, il 

avait assurément le droit de la prendre pour enseigne ; 

ce n'est pas sa faute si les étoiles rayonnent, et tout le 

monde sait que tous les corps lumineux ont des rayons ; 

ce n'est donc pas ici une question astronomique qu'il s'a-

git de résoudre, pi même une question de droit, c'est uni-

quement une question de fait, et le Tribunal aura seule-

ment à rechercher si M. Chedebois a voulu faire une con-

currence déloyale. 
Là Tribunal, èn effet, a décidé que l'apparence de cha-

cun de ces établissements était différente ; que les ensei-

gnes étaient de -part et d'autre de petite dimension et 

happaient peu les regards; que si sous certains rapports 

il y avait quelque ressemblance, il n'en résultait pas une 

cause suffisante de confusion et de préjudice ; en consé-

quence, MM. Voydie et Chedebois conserveront chacun 

son soleil et son étoile. Puissent-ils également briller 

pour tous deux ! I .-**iltil •"»* .'» 

(Tribunal civil de la Seine, 5'' chambre ; audience du 

18 février, présidence de M. Labour. Plaidants, M' Lan-

çon pour M. Voydie, M" Ballot pour M. Chedebois). 

•— L'instruction relative à l'assassinat commis au bou-

levard Beaumarchais vient d'être terminée, et la chambre 

d'accusation a rendu hier un arrêt par lequel le nommé 

Vert y, accusé de ce crime, a été renvoyé devant la Cour 

d'assises. Il est donc probable que cette affaire sera sou-

mise au jury pendant la seconde quinzaine de ce mois. 

—Lssieur Riel et sa femme, cultivateurs à Champignol, 

ont été expropriés de deux pièces de vignes; le sieur Hue 

s'en est rendu adjudicataire. Riel et sa femme ne peuvent 

selaire l'idée qu'ils aient été dépossédés; aussi, malgré 

jugements et arrêts, persistent-ils à dire qu'ils n'ont rien 

vendu, qu'ils n'ont rien signé. Quand vient la saison de 

travailler la vigne, ils vont travailler leurs vignes, et à 

i automne ils les vendangent. En 1857, le garde cham-

pêtre les trouvait vendangeant dans leurs vignes ; malgré 

leufts protestations, proc; s-verbal fut dressé. Traduits en 

ponce correctionnelle, le Tribunal de Bar-sur-Aube les 

condamnait à quinze jours de prison ; sur leur appel, la 
lj°ur réduisait à vingt-quatre heures la peine de l'empri-

sonnement. En 1858, les époux Riel se sont montrés fi-

eles à, leurs habitudes de propriétaires, et le garde 

,° mpêtre constatait-il de nouveau qu'il les avait trouvés 
ranqutllement occupés à vendanger. 

J-e l ribunal les a condamnés cette fois à trois semaines 

^emprisonnement. Les époux Riel en ont appelé de la 

entence des premiers juges ; M. le procureur impérial a, 

e son côté, interjeté appel à minimâ. 
Apres le rapport de M. le conseiller Saillard, M. le 

P esident Monsarral a interrogé Riel. À cette question : 

jj
e
 iest votre nom ? » il répond : Perrin ; c'est le nom 
sa lemme ; mais Riel a si peu le sens de la propriété, 

Vf
 r

i
e^arc}eJe nom de sa femme comme le sien, 

eus 't Pr^s.'dent> avec sa bienveillance habituelle, essaie 

plus • comPrenare aux prévenus qu'ils ne sont 
propriétaires des vignes, qu'elles ont été achetées DSP Vf Lï TignuO) v^u ciico vu*. \j\>yj «vuvfcvtj 

« JP > ■ ^'e' n en Persiste pas moins dans son dire 

M'n'i"?11 vendu, je n'ai rien signé. » 

le défenspii?6 SG pi?sente Pour *es époux Riel. D'après 
r&isou MUr,leUr Prétention ne serait pas absolument" dé-
dans ?> ' ces v'gues n'auraient pas dû être comprises 

'expropriation des immeubles du mari, car elles 

étaient un bien propre de la femme. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Dtipré-Lasalle, la Cour a confirmé purement et simple-

ment la sentence des premiers juges. 

— Le Tribunal de police correctionnelle avait à juger 

aujourd'hui une tromperie sur la quantité dans des con-

ditions assez singulières. Le prévenu est le sieur Par-

lange, ferrailleur, passage Sainte-Marie, 10 ; il aurait, 

suivant la prévention, commis la tromperie non au pré-

judice d'un acheteur, mais au préjudice et au domicile de 

son propre vendeur, le sieur Freulon, ferblantier. 

Ce dernier est entendu ; il n'a pas vu la fraude, elle lui 

a été révélée par son ouvrier, que nous allons entendre. 

Disons d'abord que le sieur Parlange avait acheté plu-

sieurs fois au sieur Freulon des rognures de cuivre au 

prix de 1 fr. 90 c. le kilo. Le 20 janvier, il vint en de-

mander 50 kilos ; le sieur Freulon se mit en devoir de 

les livrer; pour cela, il emplit de rognures un petit ton-

neau destiné à êlre placé ensuite sur la bascule; pendant 

cette opération, il tournait le dos à la bascule ; Parlange 

profita de cela pour glisser furtivement sous le plateau 

destiné à la marchandise deux ressorts destinés à faire 

contre-poids. 
Le sieur Bonnet, ouvrier de Freulon : J'étais là pen-

dant que mon patron préparait la pesée de rognures ; re-

marquant que le sieur Parlange manipulait beaucoup la 

bascule, je regarde sans avoir l'air, et je le vois qui four-

rait deux ressons sous le plateau. J'ai averti le bour-

geois; les ressorts avaient fait de 13 à 14 kilos de dé-

ficit. 

Malgré ces faits très précis, le sieur Parlange nie l'évi-

dence. 

Le Tribunal l'a condamné à six mois de prison et 50 

francs d'amende. 
Venait ensuite le sieur Guyard, nourrisseur, faubourg 

Saint-Honoré, 230, comme prévenu de mise en vente de 

lait falsifié dans une proportion de 30 p. 100 d'eau. 11 af-

firme qu'il tenait ce lait de sa belle-sœur, la femme Gar-

raud, noun isseuse à Asniôres, rue de Nanterre ; il l'a fait 

citer directement, et a assigné deux femmes,sa propre do-

mestique et une jeune fille qui a été au service delà femme 

Garraud. Toutes deux déclarent avoir entendu cette fem-

me avouer qu'elle était l'auteur de la falsification ; elle a 

dit à Guyard devant la domestique de celui-ci, et ce alors 

qu'il se plaignait d'être victime d'un fait auquel il était 

étranger : « Dites que c'est moi; je suis prête à le décla-

rer eu justice. » Puis, craignant les conséquences de son 

aveu, elle serait allée chez le deuxième témoin, son an-

cienne domestique, et lui aurait bien recommandé de ne 

pas répéter ce propos, ajoutant. « Je serais condam-

née. » 
Le Tribunal a acquitté le sieur Guyard, et a condamné 

la femme Garraud, par défaut, à trois mois de prison et 

50 fr. d'amende. Statuant sur la demande en dommages-

intérêts formée par le sieur Guyard comme partie civile, 

le Tribunal a condamné la femme Garraud à 50 fr. de 

dommages-intérêts. 

— A sa blouse incolore, à son pantalon d'été, à sa cas-

quette de drap rougie par un long usage, ce grand gar-

çon assis sur le banc correctionnel paraît appartenir à la 

plus humble classe des travailleurs; mais.à ses longs che-

veux coquettement bouclés, au rjoeud gracieux de sa cra-

vata, à la blancheur de ses mains, on se prend à remar-

quer eu lui quelque chose de l'artiste. Il est prévenu de 

vagabondage. 
Donnez-nous vos noms, lui dît M. le président. — R. 

Mes noms, très bien : Jean Garnier; les voilà, mais ne 

m'en demandez pas davantage, c'est tout ce que je vous 

dirai. 
M. le président : Vous nous direz bien aussi où vous 

êtes né? i l 
Garnier : Oh ! volontiers : je suis né à Marseille. 

31. le président : On pourrait en douter, car vous n'avez 

pas du tout l'accent marseillais. 
. Garnier : Quand on quille son pays à l'âge de six mois, 

ou peut bien n'avoir pas son accent. 

M. le président : Voulez-vous nous dire quelle est vo-

tre profession? 
Garnier : Volontiers : je suis musicien. 

M. le président : Et vous n'avez pas de domicile, pas 

de moyens d'existence? 
Garnier : Je suis comme mes maîtres, les grands mu-

siciens de la nature ; quand l'alouette s'éveille, elle 

chante au soleil, sans savoir ott elle trouvera le grain de 

la journée, le sillon où elle se blottira pour la nuit. Le 

rossignol chante la nuit : qui sait où il dort, où il mange ? 

Comme eux je vis de mes chants, qu'on me laisse vivre 

comme eux. 
Malheureusement pour Jean Garnier, les notes données 

sur son compte sont loin d'être aussi poétiques que son 

langage. On doute qu'il soit né à Marseille, on suppose 

qu'il est Italien. Il a été poursuivi comme affilié à une so-

ciété secrète, non condamné, mais éloigné de Paris, où il 

est revenu quelques jours avant l'attentat de la rue Le 

Peletier. Le délit à lui imputé étant établi, il a été con-

damné à six mois de prison. 

— Hier, vers cinq heures de l'après-midi, le sieur K..., 

âgé de quarante-neuf ans, graveur sur cristaux, se pro-

menait sur les bords du canal Saint-Martin et s'était en-

gagé sur le chemin de halage, sous la voûte de la Bastille, 

lorsqu'il lit un faux pas et tomba dans l'eau, où il dispa 

rut aussitôt. Un témoin de cet accident, le sieur Gassolin, 

éclusier, qui se trouvait à quelques pas, s'avança rapide-

ment, se jeta À la nage, et, en plongeant, parvint bientôt à 

saisir et à ramener sur la berge le sieur K..., qui n'avait 

pas encore perdu l'usage du sentiment. Quelques soins ont 

suffi pour le mettre tout à fait hors de danger, et un peu 

plus tard il a pu regagner son domicile. 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS. —- On nous écrit de New-York, le 19 fé-

vrier 1859 : 
« Les annales criminelles américaines offrent lort peu 

d'exemples d'accusations et de peines capitales qui aient 

frappé d'anciens soldats. L'échafaud vient cependant de 

se dresser à Newark, capitale industrielle, sinon politique, 

du New-Jersey, pour l'expiation d'un crime commis par 

un vainqueur de Mexico. 

« James Mac-Mahon, le condamné, était âgé de trente-

sept ans; i! avait servi sous (e colonel Pierre, devenu de-

puis président, et sous le général Scott, pendant la cam-

pagne du Mexique, et avait été mis à l'ordre du jour de 

l'armée après la bataille de Buena-Vista. 

« Le 19septembre dernier, Anne Mac-Mahon, demeu-

rant à Newark, avait été passer la soirée chez un de ses 

voisins, Kurtzendoffer, pour y attendre son mari que des 

affaires avaient appelé à New-York. Voyant que ce der-

nier n'arrivait pas, et l'heure de minuit venue, elle se dé-

cida à rentrer chez elle. Au moment où elle ouvrait avec 

sa clé la porterie sa maison, elle fut atteinte de deux coups 

de pistolet; une balle avait fracassé l'épaule droite, l'au-

tre avait brisé la mâchoire. Elle eut cependant assez de 

force ou d'énergie pour se traîner jusque dans son salon ; 

mais elle tomba violemment sur le parquet, et sa tête por-

tant sur la barre du foyer et s'entr'ouvrant aussitôt, la 

mort fut immédiate. Quelques moments plus tard le mari 

arrivait de New-York et trouvait le cadavre dans une 

mare de sang. 
« Dans l'instruction dirigée par le coroner, on entendit 

divers habitants du voisinage : une jeune fille déclara a-

voir vu rôder dans ht rue, quelques heures avant le cri-

me, un homme armé de pistolet; Mme Kurtzendorffer dit 

quelle avait aperçu, quelques instants après l'explosion, 

un homme qui s'enfuyait, et qu'elle avait cru reconnaître 

Mac-Mahon ; enfin plusieurs personnes témoignèrent 

qa'en leur présence il avait proféré des menaces contre 

su belle-sœur, qui avait repoussé des propositions crimi-

nelles. 
« Le grand jury décréta Mac-Mahon d'accusation, mais 

il fut longtemps introuvable. La police le chercha vaine-

ment à New-York, au Canada et à Cincinnati; enfin il fut 

arrêté à Saint-Louis, par suite de lettres interceptées de 

Rew-York qui indiquaient le lieu de SI retraite, 

« Il comparut, le 8 décembre, devant la Cour oyer 

and terminer du comté d'Essex, et protesta énergique-

ment de son innocence. 11 n'en fut pas moins condamne à 

mort ; mais l'arrêt fut cassé par suite d'un défaut de for-

me. Quatre jurés avaient quitté le TS sièges et causé en-

semble avant que le juge leur en eût donné la permission. 

L'affaire revint le 28 du même mois devant la même 

Cour, e* le verdict fut tout aussi rigoureux. Avant de 

prononcer la sentence, le juge Haines ayant demandé au 

prisonnier s'il n'avait aucune observation à faire: •< Ce n'est 

pas ici une Cour de justice, s'écria Mac-Mahon ; tous les 

témoins sont subornés, et j'étais condamné d'avance. Les 

jurés ne savent donc pas qu'un soldat n'est pas un assas-

sin? (Se tournant vers l'accusateur public.) Maître Parker 1 

c'est vous qui êtes un meurtrier, et vos cheveux n'auront 

pas le temps de grisonner avant que vous n'expiiez votre 

crime. » 
« Reconduit en prison, Mac-Mahon ne manifesta au-

cune émotion; il plaisantait journellement avec les autres 

prisonniers et les gardiens, et demeurait convaincu que 

sa peine serait commuée. Le gouverneur de New-Jersey a 

décidé que la justice aurait son cours, et le 14 février an 

matin, le père Mac-Q.iaid, jésuite irlandais, est entré dans 

le cachot du condamné et lut a annoncé que sa dernière 

heare était venue. Après s'être confessé, il a demandé à 
voir sa mère et sa sœur, et il les a embrassées sans lar-

mes et sans émolion apparente, en leur promettant qu'il 

mourrait en soldat. Au moment de partir pour l'échafaud, 

il a demandé un verre de wiskey et une chique de tabac. 

« Le cortège s'est mis en marche, et il lui a fallu tra-

verser deux corridors avant d'arriver à la cour où avait 

été dressée la potence. Le père Mac-Quaid tenait à la 

main un crucifix que le patient embrassait de temps eu 

temps et d'une manière convuîsive ; tous les prisonniers 

étaient agenouillés dans la cour, et un piquet de milice, 

les armes chargées, entourait les jurés, les juges, les 

avocats et quelques curieux munis de billets d'admission. 

Le shériffa lu l'arrêt; niais sa voix tremblait, et il a 

été obligé plusieurs fois de suspendre sa lecture pour 

laisser un libre coursà son émotion : « Lis donc, poltron, 

« lui a dit Mac-Mahon à p'usieurs reprises ; ton grimoire 

« ne m'empêchera pas de mourir en soldat. » 
« L'aide-shérif lui a demandé s'il voulait parler au peu-

ple. « C'est inutile, a-t-il répondu, le peuple verra com-

ment meurt un soldat! » 
« Alors il s'est agenouillé, a reçu l'absolution du prê-

tre et s'est relevé. Au moment où le bourreau passait la 

corde autour de son cou et assnjétissait le nœud coulant, 

il a apostrophé ainsi l'exécuteur: « As-lu jamais vu mou-

rir un soldat? » 
« D.ux minutes plus tard, le corps de ce malheureux 

se balançait dans l'espace, et pas une seule convulsion ne 

dénotait son agonie. Au bout de dix minutes, les méde-

cins ont déclaré que la mort par strangulation avait été 

instantanée et qu'on pouvait descendre le cadavre du gi-

bet. 
« Conformément au vœu de Mac-Mahon, ses amis ont 

fait mettre sur son cercueil une plaque en cuivre avec 

cette épitaphe, qui est reproduite sur ht croix de bois 

plantée sur sa tombe : « James Mac-Mabon, mort en sol-

dat. » 

— PKIJSSE (Berlin), 23 février. — Le divorce exisie sur 

tout le territoire du royaume de Prusse. L'Aelgemeine 

Landrecht l'établit expressément dans nos provinces 

orientales; dans la province occidentale ou rhénane, il 

existe en vertu du Code Napoléon, qui y est resté en vi-

gueur en sa forme primitive. Depuis bien des années, les 

demandes en divorce se sont multipliées dans une pro-

portion effrayante, et, malheureusement pour les mœurs, 

les Tribunaux ont eu souvent à prononcer la dissolution 

de l'union conjugale. 
Jusque-là aucune difficulté ; mais le remariage de l'un 

ou de l'autre des époux divorcés a rencontré un grand 

obstacle de la part du clergé, qui, dans la Prusse de l'Est, 

comme on le sait, est seul investi des fonctions d'officier 

de l'état civil, car presque tous les ecclésiastiques des 

différentes confessions chrétiennes refusent la célébration 

du secoad mariage, lorsque l'un des fiancés a divorcé, et 

ils allèguent pour motif de leur refus que de telles unions 

sont contraires à leur conscience. 
Cet état de choses ayant fait naître de nombreuses 

plaintes, le gouvernement, afin d'y remédier, vient de 

présenter à la seconde chambre des Etats un projet de 

loi qui institue formellement le mariage civil dans tous 

les cas où les ecclésiastiques refuseraient de bénir l'u-

nion, ou que les futurs époux ne voulussent pas recouri 

à leur ministère. 
Le mariage civil sera prononcé par un juge du Tribu-

nal de première instance dont l'un des futurs époux se-

rait justiciable, et il produira, dès sa célébration, tous les 

droits civils. 
Celte mesure a aussi le grand avantage de faciliter les 

mariages mixtes, contre lesquels nos ecclésiastiques ont 

toujours eu et ont encore une répugnance telle qu'ils y 

refusent constamment leur concours. 
D'un autre c5té, le projet de loi retranche une partie 

des nombreux faits ou circonstances qui, d'après la légis-

lation de la Prusse orientale, pourraient donner iieu au 

divorce, ce sont : 1° consentement réciproque des époux 

à la dissolution de leur union ; 2° antipathie violente , 

3° simple soupçon d'adultère, 4e défaut de renseigne-

ments favorables sur la conduite de la femme, qui aurait 

volonlairemeui quitté le domicile conjugal, 5° refus d'ac-

complir le devoir conjugal, 6° impotence et infirmités 

survenues durant l'existence du mariage 7° incompatibi-

lité de caractère et esprit querelleur. 

Le même projet abolit aussi la loi qui interdit les mé-

salliances, ou, comme on dit ici vulgairement, lés maria-

ges entre nobles et vilains. ■ 

La majorité de la seconde chambre des Etals a accueilli 

avec faveur la présentation du projet, lequel a été immé-

diatement renvoyé à une commission d'examen. 

Par décision de la chambre syndicale, en date du 

2 mars courant, les obligations de la société J.-F. Cail 

et C°, sont admises à la cote officielle du parquet des 

agents de change de la Bourse de Paris, à partir du 5 

de ce mois. 

— PARIS A LONDRES,par DIEPPE et NEW-HAVEN. Dé-

part tous les jours, le dimanche excepté, trajet eu 

une journée. — Première classe, 35 fr. ; deuxième 

classe, 25 fr. Bureau spécial, rue de la Paix, 7. 

Bour«« «1* Parlw du 5 Mars '1 ftftO. 
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4 1[2 0(0 de 1825... 
4 1(2 0[0 de 1852... 97 90 
Act. de la Banque .. 2880 — 
Crédit foncier 645 — 
Crédit mobilier 792 50 

Comptoir d'escompte 670 — 
FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(0 1857. 80 — 
— Oblig. 3 0(0 1853. 
Esp. 3 0[0Dette ext. 441^2 
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Quatre canaux — 
Canal do Bourgogne. — 
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Comptoir Bonnard.. i>5 
Immeubles llivoli,.. 95 
Gaz, C" Parisienne... 7S0 
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OHXMIJNS X»X FSB. OOT.tS Atf VAEQUIÏ. 

Paris à Orléans 1335 — 
Nord (ancien) 925 — 

— (nouveau) 795 — 
Est (ancien) 675 — 
ParisàLyon et Médit. 838 75 

—■ (nouveau). — — 

Midi 510 — 
Ouest 595 — 
Gr. central de France — — 

Lyon à Genève 
Dauphiiio. 

Ardennes et l'Oise... 
— (nouveau).. 

GraissessacàBéziers. 
Bessèges à Alais.... 

Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel... 
C liemin de fer russes. 

535 — 

450 — 

537 50 
4C0 — 

Les personnes qui ont l'habitude de se purger au prin-

temps ou qui craignent le retour de maladies chroniques, 

trouveront dans le CHOCOLAT DESBRIÊRE un purgatif aussi 

agréable qu'efficace et qui n'irrite pas les organes diges-

tifs. Dépôt rue Le Peletier, 9. 

— OPÉRA. — Dimanche, par extraordinaire, les Huguenots, 
interprétés par MM. Gueymard, Belval, Coulon, M""5 Caroline 

Barbot, Marie Dussy, Dedsle. 

— Le Théâtre-Français donnera dimanchade Misanthrope 
et le Barbier de Séville, deux chefs-d'œuvre joués par les 

principaux artistes. 

ODÉON. —Aujourd'hui, les Grands Vassaux, drame en cinq 
actes, en prose, de M. Victor Séjour. M. Ligier, dans son 
rôle de Louis XI, déploie un grand talent; la pièce est mon-
tée avec un grand luxe de décors, de costumes «t de mise en 

scène. ' 

— Demain lundi gras, à l'occasion des vacaiices du carnaval, 
le Cirque-Olympique donnera une grande récréation niatina'e 

enfantine, à deux heures.. 

— Casino, rue Cadel. Dimanche et lundi gras, bal de nuit 
paré, travesti et masqué, de huit heures du suit; à fine heure 
du matin. — Lundi gras, bal d'enfants, de uns heure à cinq 
heures de relevée. — Mardi gras, grand concert, de huit heu-
res à onze heures du soir; à minuit, bal masq; c. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Mardi-gras, 8 mars, grand 
bal masqué, paré et travesti. 150 musiciens sous la direction 
de Strauss. Les portes ouvriront à minuit précis. 

SPECTACLES DU 6 MARS. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 
FRANÇAIS. — Le Misanthrope, le Barbier de Séville. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, le Pré aux Clercs. 
ODÉON. — Les Grands Vassaux, M. de Pourceaugnac. 

ITALIENS. — 

THÉATRE-LVRIQCE. — Le Médecin malgré lui, Si j'étais Roi ! 

VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre. 
VARIÉTÉS. — As-tn vu la comète, mon gas? 
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ISTARrCE PUBLIQUE A PARIS. 

IFOURITIIRE DE SUCRE 
heurpUndJ-t'0n' le vendredi 18 mars 1859, à une 

'ration „V?ns ''UIle des salles de l'adminis-
s»°ns cachetées r' *' au rabais et sur soumi«-

tBEqH™1"™ de 31 '50° kilogrammes de SU-
divers 4tohr cassonâ> nécessaire au service des 

'«deuvièZ. f-ements de ''administration pendant 
f
.„ xieme trimestre de 1859 

S^ryrnMooofr. 
a«iudicnfinn i adnussion à concourir à cette 

°*rs ism JZTOm être déposées le jeudi 10 
Uri« général 1 ?.Uatre heures du soir, au secré 
*• 'f sera Ln ' adm»^tration, quai Pelletier, 
eh»rgeset d

8
 l'£ht„ÏÏÎ3muniMtion du cahier des 

de 1 échannllon «naejé, tous les jours, 

les dimanches et fêtes exceptés, depuis dix heures 
du matin jusqu'à trois heures de relevée. 

Le secrétaire général, 

(9059) Signé L. DUBOST. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET BTDDBS DE NOTAIRES. 

MM DE L/l SCÀRPË ÏÏtafc 

Etude de M« Cbarles HAIX©, avoué licencie 

en droit à Arrus, 
Les trois, magnifiques USINES »E IJA 

SCABPS3, Corbehem. Brebières et Vitry, arron 

dissement d'Arras : 
Fabriques, raffineries de sucre indigène et exo-

tique, avec l'excellent matériel qui les compose; 

Ferme, distillerie; 
Superbe château, très beau parc, jardins anglais 

et potager, vastes dépendances présentant une su-
perficie de 5 hectares 62 ares 48 centiares, 

A vendre par conversion, le lundi 14 mars 1859, 
à midi, en l'étude et par le ministère de SI« HI-

BACUE, notaire à Arras, rue du Puits Saint-
Jojse, 8, commis à cet effet. H sera procédé pu-
bliquement et à l'extinction des feux, à l'adjudi-

cation de ces immeubles. 
Art_ 1er. — Commune de Corbehem. 

Une propriété très vaste, comprenant : Fabrique 
de sucre et raffinerie pouvant fabriquerdouze cents 
hectolitres de jus par jour, ayant un matériel très 

considérable; magasins immenses, hangars, ate-
liers de mécaniques, de forge, de charronnerie, 
de menuiserie, bureaux, logements d'habitation 
de contre-maîtres,de comptables et concierge, etc. 

Une distillerie. — Monte-jus, colonnes à distil-

ler, réfrigérants, réservoirs, citernes, tuyaux, 
bacs, cuves en bois cerclées en fer, etc, etc., et 
généralement tous les ustensiles et appareils ser-
vant à l'exploitation de cettte distillerie. 

Ferme.—Grandes écuries et bergeries, remises, 

cours et dépendances. 
Très beau château se composant d'appartements 

ornés avec autant de goût que d'élégance, écuries 
superbes, sellerie, remises, cour et dépendances, 
parc et étang admirables, bosquets, jardin anglais, 
jardin potager, arbres fruitiers et d'agrément, 

terres labourables, etc., etc. 
Cette magnifique propriété présente en totalité 

uue superficie de 5 hectares 62 ares 48 centiares. 
Art. 2. — Commune de Brebières. 

Une très grande usine à usage de fabrique de 
sucre et raffinerie, pouvant aussi fabriquer douze 
cents hectolitres de jus par jour, garnie d'un ma-

tériel considérable en très bou état. 
Une grande et belle maison d'habitation, avec 

étage, caves et greniers, logement de contre-maî-
tres et de concierge, forge, ateliers, magasins, 
grande cour, jardinet dépendances. 

Le tout est érigé sur 56 ares 4 cent, do terrain. 
Art. 3. — Commune du Vitry. 

Une très belle usine, comprenant également fa-
brique de sucre et raffinerie, pouvant traiter huit 
cents hectolitres de jus par jour, avec un matériel 

en parfait état, 
Logement de contre-maîtres, magasins à bette-

raves, forge, bureau et dépendances, cour d'entrée, 
cour principale, terrains tenant à la Searpeet ser-
vant de quai de débarquement. 

Ces trois usines, dépendant de la faillite de M. 
Théodore Derieq et Ce, ex-f'abricauts de sucre, sont 
situés sur la Scarpe, à proximité du chemin de fer 

du Nord. 
Mises à prix. 

L'usine de Corbehem, la distillerie, lô château 
et toutes les dépendances, 200,000 fr. 
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L'asine de Brebières, 180,000 fr. 

L'usine de Vitry, 120,000 fr. 

Les amateurs peuvent s'adressera M« Char-
les JIAJ.Lt», avoué, et à SI' BIBACDE, no-

taire, qui leur feront connaître les conditions de 

la vente et leur donneront tous les renseignements 
qu'ils désireront. 

Et pour visiter les usines et le château, ils sont 
priés de s'adresser : 

A Corbehem, à M. Viateur, mécanicien ; 

A Brebières, à M. Maton, régisseur ; 

A Vitry, à il. Alexandre Ghuislain, contre-

maître. .(9114)* 

MAISON M mmm s» 
Foiiiaine, 9, à vendre, même sur une enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, le 22 mars 1859. 

Mise à prix : 12,00J fr. — S'adresser à M« JLE-

alECSlK, notaire à Paris, rue Le Peletier, 29. 

(9118)* 

DIVERS IMMEUBLES 
A PLAISANCE 

(VAUGIRARD). 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, par M" Amé-
tlée MEASJ, l'un d'eux, le mardi 29 mars 1859, 

De divers S M M Mil! SSL, ES situés à Plaisance, 

commune de Vaugirard; rue Saiiit-Médard, rue 

et place du Mouliii-dc-Beurre, en cinq lots qui ne 
pourront êire réunis. 

1
er

 lot. TERUAI1V et dAIlDIN rue Saint-

Médard, 3, sur lesquels est construite en partie 

l'église de Plaisance. Superficie totale de 581 mèt. 

itevenu : 1,050 fr. — Mise à prix : 21,000 fr. 

2» lot. l'ItOPBIKTK rue Saint-JUedard, 3, 

comprenuit bâtiments d'habitation. 

Superficie totale : 821 mètres environ. 

Revenu : 2,530 fr. —Mise à prix : 20,000 fr. 

3
e
 lot. i'ItOl'HIETij rue Coustanliiie, 17 et 

19, à l'angle de cette rue et de la rus Saiut-Mé-

dard, place du Mouiiit-de-lleurre, comprenant qua-

tre petits bâtiments d'habitation avec cour. 

Superficie totale : 400 mètres. 

Revenu : 2,030 lr.—Mise à prix : 12,000 fr. 

4
e
 lot. PHO s'ils JETE rue du Moulin-de-Ueur-

re, 20, à l'angle de ceite rue et de la rue Constaii-

tiite, place du Moulin-de-Beurre, comprenant un 
terrain et trois corps de bâtiment. 

Supeilicie to aie: 848 mènes. 

. Revenu : 2,450 fr. — Misa à prix : 25,000 fr. 

"5
e
 lot. PROPUIiLTE rue Constainine, 22 et 

£4, comprenant 2 cor s de bâtiment d'habitation. 
Superficie totale : 240 mètres. 

Revenu : 2,100 fr. — Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adie^er : A Me BEAU, notaire à Paris, rue 

Saint-Fiacre, 20, dépositaire du cahier des charges 
et des titres de propriété; 

Et pour les renseignements, au concierge, rue 

Saiiit-Médard, 3, à Plaisance. (9119) 

rue 

NEUVE-ST-AUGUSTIN , k PARIS 
Adjudication, en la chambre des notaires de Pa-

ri?, pl ico du Chàtelet, le mardi 5 avril 1839, à 

midi, môme sur une seule enchère; 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, 

rue Nouve-Saint-Aiigustin, 9, près la place de la 
Bourse. Produit brut : 2O,-870dr. 

tÇÎ Mise à prix: 260,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 

A M* mvÈAl.Of.E, notaire, rue de Grenelle-

Saint-Hoiioié, 19, à Paris, dépositaire du cahier 

des charges. (9099/ 

TERRAIN 
boulevard à ni lllît 

DE SÉBASTOPOL A I il MIS 
à vendre, même sur une seule enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, le 22 mars 1859. 

Contenance : 427 m. 90 c. ; façade : 11 m. 25 c. 

Mise à prix: 213,750 fr. Facilités de paiement. 

S'adresser à M* ULIMAS, notaire à Paris, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 8. (9120)* 

CHEMIN DE FER 

DE BORDEAUX A LA TESTE. 
Les porteurs des obligations du Clu'inin de 

fer de Bordeaux, à JLa Teste, n°- 631 — 

278 — 368 — 643 — 866 — 29 — 25i — 74 — 

578 —128 et 657, sorties au tirage qui a eu lieu 

le 5 février dernier en assemblée générale, sont 

prévenus que ces obligations seront remboursées 

le 1" juillet prochain par la Compagnie des che 

mins de fer du Midi, dans ses bureaux, soit à Bor 
deaux, soit à Paris. .(1031) 

SOCIÉTÉ DES MES DE L'EIFEL 
MM. les actionnaire-* do la Socâese des mi-

nes de l'Eifel sont convoqués en assemblée 

générale extraordinaire, le mercredi 23 mars pré-

sent mois, à irois heures, aans les salons Lemar-

delay, rue Richelieu, 100, pour entendre un,; com-
municaiion importante du gérant. 

MM. les actionnaires propriétaires de 20 actions 

au moins, devront en opérer te dépôt dans les bu 

reauxoe la société, rue Le Peletier, 31, dix jours 

avant celui fixé pour la réunion. .(1036) 

LIQOIDATION 
Lecuyer, notaire au Trem-

May-le-Vicomte. 

Par jugement, du Tribunal civil de première 

instance de l'arrondissement de Dreux (Eure-et-

Loir), en date du 1" mars 1859, M. Eugène Roc-

que, avoué*près ledit Tribunal, a été nommé ad 

ministrateur des biens et affaires de M. Antoine-

Sébastien Lecuyer, notaire au Tremblay le-Vicomte 

canton de Chàteauneuf (Eure-et-Loir), présumé 
absent. 

M. Rocque invite les créanciers dudit sieur Le-

cuyer à produire leurs titres de créance afin de 

participer aux répartitions de l'actif. 

Pour avis, 

Eue ROCQUK, 

.(1037)* avoué à Dreux. 

C
IE

 GÉNÉRALE 'DES VERRERIES 

DI LA LOIRE ET DU RHONE. 
Cil' RAABE ET C", 

à Rive-de-Gier (Loire). 

MM. les actionnaires de la Compagnie sont pré-

venus qu'en vertu d'une délibération du conseil 

de surveillance eu date de ce jour, et conforme à 

l'article 3i) des statuts, il s:ra distribué, à partir 

du 15 mars courant, un a-compte de 10 francs pir 

action sur le dividende de l'exercice 1 «58-1859. 

Les actions au porteur auront à subir une rete-

nue de 23 c. chacune pour droits de timbre avan-
cés par la Compagnie. 

Le paiement de cet à-compte se fera sur la pré-
sentation (!es titres : 

A Saint-Etienne, chfz MM. Balay frères et C', 

banquiers ; 

A Lyon, chez MM. Droche, Robin et C», ban-
quiers, rue Lafoni, 22; 

Et à Rive-de-Gier, dans les bureaux de la Com-
pagnie. 

Rive-de-Gier, 3 mars 1859. .(*) 

COMPAGNIE BALEINIÈRE 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale ordinaire annuelle aura lieu le 14 

mars 1859, à trois heures de relevée, au siège de 

la société, quai d'Orléans, 51, au Havre. Aux ter-

mes des statuts, pour faire partie de l'assemblée, 

les actionnaires doivent déposer au moins vingt 

actions deux jours au moins avant la réunion, 

soit au Havre, au siège social, soit à la succur-

sale, à Paris, rue Godot-de-Mauroy, 17, de deux à 
cinq heures. 

Les Gérants : 

(■9891 GCILLOT frères et C\ 

DÉPÔT DETHÉSDE LA C
,E

 ANGLAISE 
Place Vendôme, J3. Cette maison, établie à Paris 

en 1823 est la seule quiait toujours fait de la vente 

des Thés une spécialité exclusive. Jugeant avec 

raison que, pour leur conserver leur arôme natu-

rel, il n'y fallait adjoincre aucune vente de choco-

lats, cales ou autres denrées susceptibles, en com-

muniquant leur odeur au thé, d'en altérer le par-

fum, aussi facile à compromettre que précieux à 

conserver. DEPOT de Thîières et Bouilloires (métal 

anglais) de la première fabrique de l'Angleterre. 

On expédie en province et à l'étranger. (1039) 

U
f |t|W||I||7l pour carse de santé, une ancienne 

uLlilIlU et bonne maison de Porcelaines 
et Cristaux en pleine activité, avec spécialité. 

S'adresser à M. Dupuis, rue Thérèse, 10, d-

deux à quatre heures. (1032) 

PATE ET SIROP DE NAFÉ 
de DELANGRENIER, rue Richelieu, 26. 

Cinquante médecins des hôpitaux de Paris ont 

constaté leur EFFICACITÉ contre les rhumes et les 

irritations de poitrine et de la gorge, et leur su 

PÉRioiiiTÉ incontestable sur tous les pectoraux tant 

anciens que modernes. .(1035) 

MALADIES DES FEMMES. 
M

M
* LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, pro 

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos ni 

régime ) des maladies des femmes, inflammations, 

suites de couches,déplacement des organes, causes 

fréquentes de la stérilité constitutionnelle ou acci-

dentelle. Les moyens de guérison aussi simples 

qu'infaillibles employés par M™' LACHAPELLE sont 

le résultat de yiult-ciuq années d'études et d'ob-

servations pratiques dans le traitement spé :ial de 

ces affections. M"" I.ACIUPKLLE reçoit tous les jours, 

de 3 à 5 heures, à son cabinet, rue du M.urnuhor 

27, près les Tuileries, à Paris. (1006/ 

OFFICES % 
On demande des études de notaire 

onés et grelïès dans un rayon de 

35 myriamèlres do Paris. S'adresser à MM. Bon-

lenger etGerardiu, rue Nve-des Petits-Champs,38 

(1030) 

» m 11 n nn MORARITÈ, DISCRÉTION. 

H/iniAuL\#o!*Sd 300,000 fr. De l à» 

h
re
\ M. PROTIN, propagateur initiateur matrimo-

nial. Boulev. de Strasbourg, 54 (passage du Désir). 

(1038)* 

AVIS. 

JLes Annonces, Béclaines lndns 

(rlelles ou autres sont reçues au bu 
reau du Journal. 
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PARFUMERIE ME0IC0-] 
De J.-P. LAROZE, Chimiste, Pharmacien de l'École supérieure de Pari^ 

La supériorité des produits médico-hygiéniques prouve que, tout en c 

x parfums leur finesse, il était possible de leur communiquer une action ré°
nServ: 

pour entretenir la santé des divers organes. Leur composition a été
1

 dictée^^'
1 

connaissance exacte des sciences naturelles et chimiques, et par une mun fr 

active, pendant 30 années, de préparations destinées à l'usage médical. '
 at

' 

ELIXIR DENTIFRICE thre et Gayac, infail-
lible pour conserver aux dents leur blancheur natu 
relie, aux gencives leur santé, calmer immédiate-
ment les douleurs ou rages de dents. 

Le flac, Ifr. 15 c; les 6 flac, 6 fr. SO c. 

POUDRE DENTIFRICE ZTltt^t 
de plus ayant pour base la magnésie anglaise pour 
blanchir et conserver les dents, saturer le lartre, 
l'empêcher de s'attacher aux dents , et prévenir ainsi 
îeur déchaussement et leur chute. 

Le flac., \ fr. 25 c; les 6 flac, 6 fr. SO c. 

OIMIT DENTIFRICE tttBMÉ 
saut aux propriétés de l'élixir et de la poudre denti-
frice une action toni-stimulante qui en fait le meil-
leur préservatif des affections de la bouche 

Le pot, 1 fr. SO; tes 6 pots, S fr. 

m LEICOBERMINE tt>K£2SÏ 
prompte et sûre pour dissiper les tioutons, coupero-
ses, dartres, feu du rasoir, pour conserver à la peau 
toute sa fraîcheur et toute sa transparence. 

Le flac, 3 fr.; les 6 flac, 15 fr. 

ESPRIT D AMS RECTIFIÉ. 
propriétés de l'infusion d'anis, pris sur du sucre ou 
dans de l'eau sucrée. Bans l'eau tiède, après les 
repas, il enlève les résidus qui se logent entre les 
dents. Le flac, 1 fr. 15 ; les 6 flac, 6 fr. SO. 

SAVON LÉN5TIF MÉDICINAL ï!* 
l'amande amère et au bouquet-, l'alcali y est entière-
ment neutralisé de sorte que soit pour la barbe, soit 
pour la toilette journalière, il n'irrite jareai» la peau. 

Le pain, 1 /'/'. SO; les S pains, 8 fr. 

CRÈME BESAYONLÉMTIF MÉDICINAL 
en poudre, et aux mêmes odeurs que le savon lé-
nitif, spécialement pour la barbe, et chez les 
femmes et les enfants pour la toilette du col, des 
bras, du visage, et pour les frictions dans les bains. 

Le flac, ifr.; les 6 flac, ÎO /'/•. 

VINAIGRE DE TOILETTE ÂROMAT501JE 
pour dissiper instantanément le feu du rasoir, et faire 
disparaître les rougeurs du visage, taches de rous-
seur. Le flac, Ifr.; les 6 flac, S fr. 

DÉTAIL : Pharmacie LAROZE, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, Paris 

GROS ET EXPÉDITION, rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, Paris. 

On évitera la contrefaçon à l'étranger en exigeant que chaque produit porte le 

timbre du gouvernement français sur la signature J.-P. LAROZE 

ior, 

EAU LUSTRALE SSfi^ 
ter leur chute, les empêcher de blanchir -ti

et
 ̂  

démangeaisons, et faire disparaître les nel'lie i
 CT

 te« 
ses ou farineuses de la tête, en euérir V. ► "Ws-

Leflac., 3 fr.; tes 6 flac™ w/"*«**. 

HUILE DE NOISETTE 
pour la toilette conservatrice des cheveu* 

médier à leur sécheresse et atonie, surfont
 |l

?
0r r

e 
enfants. Le flac, ifr.; les 6 flac., lo ff1 '« 

COLD CREAM SUPÉRIEUR C{ 
rendre plus blanche, prévenir les rides ttam' '

a 

au teint sa fraîcheur, et à la peau sa tran<ir,ïï!
erïer 

Le pot, Ifr. SO c; les 6 pols'i/l^ 

EAU DE COLOGNE SUPÉRIEURE ̂  
sans ambre, d'une efficacité reconnue pour les i°° 
fortifiants et pour les frictions hygiéniques

 8 

Le flac, Ifr.; les 6 flac. ,Sfr' 

PASTILLES ORIENTALES cl^^ 
fectionnées par J.-P. Laroze. Elles sont preciem'' 
pour les fumeurs et les personnes qui ont l'haï -
désagréable. Une seule pastille au réveil da 

l'état pâteux de la bouche en une saveur fratt^î/f 
rend à l'haleine sa pureté primitive. 

La boîte, 2. fr.; la demi-boite, 1 f
r 

EAU DE FLEURS DE LAVANDE.^' 
très recherché, pour la toilette journalière, coinll 
tonique balsamique, pour enlever les démangeaisons 
raffermir et rafraîchir certains organes. 

Le flac, X fr. SO c.; les 6 flac, 8/c. 

ESPRIT DE MENTHE SUPERFIN {£; 
avec la menthe en fleurs, bien supérieur aux Eaus 
de Mélisse, des Jacobins dans l'apoplexie, tremble, 
ment des membres, vapeurs, spasmes. H entretient 
la fraîcheur de la bouche, enlève après les repas les 
résidus qui se logent dans les interstices des dents, 

Le flac, 1 /r. 25 c; les 6 flac, 6 fr. 50 c 

POMMADE DU DOCTEUR DUPUATREfi 
pour prévenir le grisonne m eut des cheveux, arrêter 
leur chute, les fortifier et les embellir. Elle est pré-
parée à la violette, à la rose, au jasmin, au bouquet 

Le pot, 3 fr.; les 6 pots, 1S fr. 

On a nue PIECE «le TRES BON VI* EU MAURE rendue à domicile dans PARIS.— 5© c. le litre, 40 c. la bouteille. 

TRES BONNES EiUX-DE lIE : 80 c., »© c, 1 fr., I fr. 2©, 1 fr. 4«, Ifr. «©, « fr., etc. le litre. 

BOWFMJBSVAHO MSSAWJMAHCMiAISi .S 

Soeïéîés commerciales. — faillites. — Publications légales. 
Ventes mobilières. 

VENTE PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Le 5 mars. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

(4279) Armoires, buffets, guéridons, 
commodes, glaces, pendules, etc. 

Le 7 mars. 
(M?0) 2,000 bouteilles de vins fins, 

25 pièces bordeaux et bourgogne. 
(.S2St> Cafetière, théières, plu.-ieurs 
lots de souliers, bottines, etc. 

<4282, Bufft t, lubies, armoires, bu-
reau, glace, peudul.-, etc. 

(♦283> Ooriipioirs, montres vitrées, 
sucre, chandelles, bougies, ele. 

1.4284) Bureau presse à copier, tours 
en tVrelen bois,quincailleries,etc. 

(4285 Commode,tables, glaces, pen-
dule anefërrnp, coupes, etc. 

(4286) Armoire à glace, commode, 
piano, tapis, bureaux, etc. 

(4287) Secrétaire, armoire Si glace, 
commode, calorifère, tables, etc. 

(4288) Paletots, redingotes, gilets, 
pantalons, mouchoirs, etc. 

Boulevard de Strasbourg, 8. 
(4289; Luslres, glaces, appareils à 

gaz, comptoirs, statuettes, etc. 
Rue de la Ferme-des-Mathurins,48. 
(4290) Buffets, tables, chaises, fau-

teuils, canapé, etc. 

Rue Taitbout, 39. 
(4291) Armoire à glace, guéridon, 

garniture de cheminée, etc. 

Le 8 mars. 
Eu l'h&lel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(4292) Belle porcelaine de table, de 

dessert et de luxe, meubles. 
(3293,! Comptoir, forpa de rayons, 

buffet à étagères, cloison, etc. 
(4294) Comptoir, banqueile, tables, 

billard, appareils à gaz. etc. 
Rus Monlbabor, 15. 

(4293) Bureaux, bibliothèque, meu-
llle de salon, armoire à glace, etc. 

Rue de Bruxelles, 22. 

(4296 Bibliothèque, armoire à glace, 
statuettes, tableaux, glaces, etc. 

Rue (le Clicby, 62. 
(42971 Effels d'habillements à usage 

de femme, meubles, etc. 
A Batignolles, 

[sur la place publique 
(4298) Comptoir, tables, buffet-éta-

gère, compteur à gai, etc. 
A Boulogne, 

rue d'Aguesseau, 21. 
(4i99) Comptoir, mesures, rayons 

articles d'épicerie, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(4"00) Armoire, commode, pendule, 

comptoir, balances, tabettes, etc. 

" Le 9 mars. 
En rbfilel des Cominissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
i'4r>0l) Forge, étaux. enclumes, souf-

flet, ferraille, ouiils, meubles. 

A,- . .y^.-i .l«t..^-j.-tjxi.^'.- . . 

La publication légale des actes de 
gociêlé eut obligatoire, pour l'année 
ro.il hUlt Cent cinquante-neuf, dam 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazelle des 
Trllmnttulh le Droit et le Journal g<-
neral d'JHiches. dit l'etites Àljicl'ir.b. 

Etude de M." TOURNADRE, avocat 
agréé près le Tribunal de com-
merce de la Seine, boulevard 
Poissonnière, 23. 

D'un extrait d'un procès-verbal 
d'une assemblée générale des ac-
tionnaires de la Compagnie pari-
sienne des Equipages de grande re-
mise, dont le siège est à Paris, bou-
levard des Capucines, 35, en date 
du dix-neuf février mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré à Paris 
le cinq mars courant, folio 124, 
recto, case 2, par Pommey, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, il appert que l'assemblée gé-
nérale, après avoir entendu le rap-
port de M. Boutroux, gérant, et ce-
lui du conseil de surveillance, a ar-
rêté les décisions suivantes : M. AU-
RliRT est nommé gérant, conjointe-
ment avec M. Boutroux; la iMison 
sociale sera à l'avenir BOUTROUX, 
AUBERT et C1", les deux gérants 
pourront agir ensemble ou séparé-
ment dans l'exercice des pouvoirs 
conllés a la gérance par les sla-
tuls; M. Boulroux aura néanmoins 
seul la signature sociale. 

Pour extrait : 

—(1463) Signé H. TOURNADRE. 

Cabinet de M. E. LAMOU^HE, rue 
de Rambuleau, '.0. 

D'un acte sous seing privé, fait 
triple à Paris le vingt-deux février 
mil huit, cent cinquante-nt-uf, en-
registré par Pommey, entre M. 
Charles-Auguste JOUBËrtT et M"" 
Marie-Rosalie CHERADAME, tous 
deux négociants, demeurant à Pa-
Paris, rue du Temple, 219, appert : 
demeure dissoute, à combler du 
jour de l'acte extrait, fa sociéé for-
mée entre les parties par acte pri-
vé du quinze mars mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré et pu-
blié, ayant pourobjet la fabrication 
et vente de buses, ainsi que d'arti-
cles spéciaux de maroquinerie, sous 
la raison JOUBERT et C'% avec siège 
social rue du Temple, 219. M. Jou-
bert est nommé liquidateur. 

Pour extrait: 

—(1466) E. LAMOUCHE 

Cabinet de M. SYEWENT et 0% rue 
et place Sainl-Viclor, 30. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du quatre mars mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré le même jour par Pommey, qui 
a perçu les droits, il appert qu'il a 
élé formé une société en nom col-
lectif entre M. Clair-Antoine GAR-
NIER ainé, limonadier restaura-
teur, demeurant à Paris, rue de Hi-
voli, 74, et M. Pierre-Charles IZART, 
ancien commerçant, demeuiant à 
Paris, rue d'Amsierdam, 4. Celle so-

ciété a pour but l'exploitation du 
café estaminet restaurant connu 
sous lu nom de Café-Restaurant 
Victoria, sis à Paris, rue de Rivoli, 
74. La raison de commerce estGAR-
,NIER ainé et C, ainsi que la signa-
ture sociale; la gérance appartien-
dra aux deux associés. La signature 
sociale appartiendra à H. Garnier 
seul ; il ne pourra l'employer que 
pour les besoins de la société. La 
durée de la société est de cinq an-
nées, qui ont commencé le premier 

mars mil huit cent cinquante-neuf. 
Pour extrait conforme : 
(1465) SPÉMENT. 

Etude de M' DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Pari, le deux mars mil huil 
cent cinquante-neuf, enregislré, 
intervenu enlre M. Adolphe 110-
NEGGER, négociant, demeurant à 
Paris, rue Riclier, 4, et M. Jean-Go-
del'roy OÎT, négociant, demeuran 
à Pans, rue du Fauitourg-Poisson-
nière, 12, appert : Est dissoute, à 
compterdu premier janvier mil huit 
cent cinquante-neuf, la société for-
mée enlre les susnommés, par acte 
sous seings privés en date du dix-
neuf janvier mil huit cent cinquan-
te-trois, enregistre à Paris le vingt-
quatre janvier suivait, et publiée 
laquelle société avait pour objet, 
sous la raison sociale Ad. HONÈ'j-
GER et Compagnie, la commission 
en marchandises tant en l'rance 
qu'à l'étranger; laquelle société, 
constituée avec M. Samson DEPAUX, 
a été de plein droit dissoute en ce 
qui le concerne, par le fait de son 
décès survenu. La liquidation delà 
société sera faite par les deux gé-
rants. 

Pour extrait : 

(1467) Signé : DEDEUZE. 

Etude de M« DELEUZE, agréé, 146, 
rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruple à Paris le deux mars mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, intervenu entre M. Adolphe HO-
NEGGER, négociant, demeurant à 
Paris, rue Riclier, 4; M. Jean-Gode-
froy OTT, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 12 ; M. Henri-Jules FOUI.D et 
M. Léunr'OULD, tous deux sans pro 
fession, demeurant à Paris, rue 
Rossini, 3 ; appert : Il est formé en 
tre tes susnommés une société en 
nom collectif ayant pour objet la 
commission en marchandise». La 
durée est llxée à cinq ans, qui ont 
commencé le premier janvier mil 
hait cent cinquante-neuf. La rai-
son et la signature sociales sont, 
pendant les trois premières an 
nées. Ad. HONEGGERet Compagnie; 
pendant les deux dernières : 110-
NEGGEB, OTT et E0ULD frères. Pen-
dant les trois premières années, 
MM. Honegger et Oit seront seuls 
géranis de la société, avec tous les 
pouvoirs attachés à ce: te qualité, et 
ayant chacun la signature sociale 
MM. Fould frères n'auront aucun 
des pouvoirs de la gérance. Pen-
dant les deux durnières années, les 
quatre associés seront gérants avec 
lous les pouvoirs ai lâchés à celte 
qualité, et la signature sociale. Le 
siège social est à Paris, cour des 
Peliles-Ecuries, 7. 

La société n'est pas dissoute par 
le décès de l'un de MM. Honegger et 
Ott. La succession sera comman-
ditaire i compter du jour du décès. 
La commandite ser.a de deux cent 
cinquante mille francs, sans préju-
dice du compte courant obligé Si 
c'est M. OU qui décède pendant la 
première période, la raison sociale 
demeurera la même ; el, pendant, la 
seconde , la raison sociale sera : 
HONEGGER, FOULD frères et Com-

pagnie. Si c'est M. Honegger qui 
décède, la raison sociale sera : OTT, 
FOULD frères et Compagnie. La so-
ciété ne sera pas dissoute par le 
décès de l'un de MM. Fould. Son 
frère survivant sera subrogé à lous 
ses droits et obligations, et la rai-
son sociale, s'il y a lieu, sera mo-
difiée par la suppression du mot : 
frères, en suite du nom de Fould. 

Pour extrait : 

(1468) Signé : DELEUZE. 

Etude de M» Henri FROMENT, avo-
cat agréé, 15, piace de la Bourse. 
D'un acte sous seing privé, fait 

triple à Paris, le deux mars mil huit 
cent cinquante-neuf, enregislré,en-
tre: i» M. Adolphe JETTE, fabricant 
d'éventails, demeurant à Paris, rue 
Nolre-Dame-de-Nazareth, 38; 2° et 
deux commanditaires, dénommés 
audit acte; il appert: Est déclarée 
dissoute, à partir du vingt-cinq fé-
vrier dernier, la société en nom col-
lectif à l'égard de M. Jette, et en 
commandite à l'égard des autres as-
sociés, formée par acte sous seings 
privés, en date, à Paris, du deux 
août mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré et' publié, sous la raison 
sociale JETTE ainé et tCompagnie, 
ayant pour objet l'exploitation du 
commerce d'éventails, dont le siège 
est à Paris,rue Nutre-Dame-de-Naza-
reth, 38, et dont M. Jetle avait seul 
la gestion et la signature sociale. 
M. Jette, sus qualifié et domicilié, 
est nommé liquidateur, avec les 
pouvoirs nécessaires pour conduire 
à lin la liquidation, laquelle devra 
être terminée dans les six mois de 
la date de l'acte dont extrait. 

Pour extrait : 

(1464) H. FROMENT. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date, à Paris, du vingt-
trois lévrier dernier, enregistré le 
qualre mars mil huit cent cinquan-
le-ueuf, l'olio 114, case l", par le 
receveur Pommey, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, il appert 
que la société qui avait été foi niée, 
à partir du vingt-huit mai mil huit 
eeni cinquanle-huit, pour Unir le 
premier oclobre mit huit cent soi-
xante et onze, et en nom eqjlecljf 
enlre le sieur Louis-Michel DUGUÉ. 
limonadier, et dame Joséphine 
GUILLEMOT, son épouse, demeurant 
à Paris, rue St-Maur-Popineourl, 99, 

et M. Joseph-Alphonse DELBARRK 
et dame Rosalie-Henriette RENARD, 
son épouse, limonadiers, demeu-
rant à Paris, susdite rue St-Maur-
Popini ourt, 99, pour l'exploitation 
d'un fonds de limonadier, situé i 
Paris, susdite ruer St-Maur-Popin-
court, 99, a été dissoute d'un com-
mun accord, et pour défaut d'ac-
complissement des formalités léga-
les, a partir dudit jour ving-lrois 
février dernier, et que M.Delbarre 
est nommé liquidateur. 

Paris, le cinq mars mil huit cent 
einquante-neur. 

(1470) DELHARRE. 

D'un acie sous seingprivé, en dale 
à Paris du vingt-six février mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré ù 
Paris le trois mars suivant, par 
Pommey, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, enire le comte 
Hippolyle-Henri PINOT DE MOIRA, 

banquier, demeurant à Paris, rue 
Taitbout, 43, et M. Yves-lacques-
JulesDE SAINT-OUEND'ERNEMONT, 
propriétaire et maire, demeurant i 
Rosay (Seinc-lnférieurc); il résuite 
que M. de Saini-Ouen d'Ernemonl 
est commanditaire delà maison de 
banque PINOT UE MOIRA et 0', dont 
le siège est à Paris, rue Taitbout, 
43. pour la somme de trente mille 
francs. 

J. DE SAINT-OUEND'ERNEMONT. 

PINOT DE Moiruet O". (U7I) 

Cabinet de M. DUBARLE, rue Notre-
Dame-de-Nazaret", 4, et de M. 
LEMA1TRE, rue de Richelieu, 25. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingbdiuil février 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré en la même ville le trois mars 
suivant, il appert que la société for-
mée par acte sous seings privés, en 
dale du trente octobre mil huit cent 
cinquante-sept, entre MM. Jeau-
Baptiste MARTIN et Léon BttU-
NEAUX, sous la raison MARTIN et 
C", pour l'exploitation de l'indus-
trie de constructions mécaniques, 
et dont la durée était limitée au 
quinze avril mil huit cent soixante-
six, est et demeure dissoute, pour 
les effels de celte dissolution re-
monter au quinze janvier dernier, 
et que la liquidation de ladite so-
ciété sera faite par M. Marlin au 
siège social, sis à Paris, rue Saint-
Maur-Popincourt, 45. 

Certifié par le mandataire sous-
signé : 

ti'<69) DURABLE. 

Etude de M* FAUCON, huissier à 
Belleville, rue de Paris, 67. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du vingt-six février mil huil 
cent cinquante-neuf, enregistré à 
Relleviile le vingt-huit du même 
mois, lolio J3, recto, case 7. par 
le receveur qui a perçu les droits, 
et fait double entre : M. VTLLOUD, 
ex-fabricant de passementerie, de-
meurant a Belleville, rue du Théâ-
tre, 20, el M. NOISEUX, passemen-
tier, demeurant à Belleville, rue de 
l'OnUon, 29. il appert que la so-
ciété en nom collemif à l'égard de 
ce dernier, el en commandite à l'é-
gard Ue M."Y-tUoud, formée entre 
eux pour une durée de dix années, 
qui ont commencé à courir le pre-
mier février mil huit' cent cinquan-
te-six, et ayant pour objet l'exploi-
tation d'une fabrique de passemen-
rie, dont le siège était à Belleville, 
rue de 1 Orillon, 29, sous la raison 
sociale NOISEUX et C'*, a élé decla-
rée|dissoute à parlirdu vingt-six fé-
vrier mil huit cent cinquante-neuf. 
M. Villoud ayant renoncé à lous 
ses droits, M. Noiseux continuera 
seul l'exploitation de ladile fabri-
que de passementerie. 

Pour extrait : 

(Wi) FAUCON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des U " 
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

Faillites. 

CÈCLAKATIONS DU FAILLITE». 

Jugements du 4 MARS 1859 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture uu-
lit jour : 

Du sieur f'RADEAUD (Etienne), 
anc. nourrisseur et plâtrier, actuel-
lement md de vins, au Point-du-
Jour, route de Versailles, 62; nom-
me. M. Blaiichet juge-commissaire, 
et M. Quatreoière, quai des Grands 

Auguslins, 55, syndic provisoire iN* 
157SI du gr.). 

CONVOCATIONS Ut. CkBANCIKft? 

Sonlinvttet d le rendre au Trtbuntd 
le commerce de Paris, salle des as 

temblèet des faillites, UU. les crian-
'.iers : 

XOMISiATIONS US SYNDIC». 

Du sieur BOUHGEOT (Claude), md 
de vins à la bouteille, rue d'Anjou 
Dauphine, 11, le 11 mars, à 10 heu-
res (N° 15766 du gr.), 

Du sieur TORNE ( Charles-Fran 
çois), md de soies, rue Saint-Denis, 
137, le 11 mars, à 1 heure (N* 15773 
du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la 
quelle U. le juge-commissaire doit les 

eonsulter tant sur ta composition de 
l'état des créanciers présumes gue sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur AUGR1S (Auguste-Léo-
nard), libraire-éditeur, passage De-
lorme, 30 el 32, le 11 mars, a 2 heu-
res (N» 15640 du gr.); 

Du sieur GAUGUELIN, négoc, rue 

des Vieilles-Etuves-Saint-Marlin, 4 
le 11 mars, a 10 heures (N« 15279 du 
gr.). 

Pour ttrt proctdé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, uux 
vérification et clfmnution de leurs 
créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CORDERAND (Jean-Bap-
tiste-Louis), md de chaussures, rue 
de l'Odéon, 8, le 11 mars, à 10 heu-
res (N° 15376 du gr.). 

Poi<r entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el diHbi-

rer sur la formation du concordat, ou, 
lit y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, el, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion gue sur l'utilité 
du maiwjeu ou du remplacement des 
syndics. 

Noii. 11 ne sera admis que les Enregistré à Paris, le 

Heçu deux francs vingt centimes. 

Mars 1859. F" 
IWMMME DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 

Certifié l'insertion sous le 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé 
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DR TITRES. 

Sontinvllés à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, uu. 
les créanciers: 

Du sieur LEMAIRE (François-A 
lexandre), liquorisle, rue Poisson-
nière, 29, entre les mains de M 
Crampe), rue St-Marc, 6, syndic de 
la raiihle (N* 15716 du gr.); 

Du sieur GRIGNON t Pierre-Clau-
de), anc. md de bouillon traiteur, 
rue du Caire, 11, ci-devant, actuel-
lement rue de la Harpe, 107, entre 
les mains de M. Heurtey, rue Lafflt-
te, 51, syndic de la faillite (N« 15567 
du gr.); 

De la dame veuve GUILLARD (A-
gathe Franchelaiix, veuve de Jo 
seph), mde de jouets à Grenelle 
rue Croix-Nivert, n. 19, entre les 
mains de M. Hécaen, rue de Lan 
cry, 9, syndic de la faillite (N» 15645 
du utr.); 

Du sieur MARTRE (Pierre), laitier 
d Créteil, enlre les mains de M. Hé-
caen, rue de Lancry, 9, syndic de la 
faillite (N» 15696 du gr.); 

Du sieur SAINTE-MARIE, négoc, 
rue Riclier, 24, entre les mains de 
M. Moncharville, rue de Provence, 
52, syndic de la faillite (N- 15684 du 
gr.); 

Du sieur TURLIN (Jean), fabric 
d'émaux, à Belleville, rue de la Ma-
re, 90, enlre les mains de M. Che-
vallier, rue Berlin-Poirée, 9, syndic 
de la faillite (N* 15715 du gr.); 

De la société PATON et C'% négoc. 
en drogueries , rue fiourtibourg, 21, 
composée de Charles Palon et d'un 
commanditaire, enlre les mains de 
MM. Trille, rue Sl-Honoré, 217; Uac-
quin,rue Ko irlibourg, 9, syndics de 
la faillite (N« 15728 du gr.); 

De la société dite Compagnie Mé-
tallurgique, connue sous la raison 
sociale AUBE, GIRARD et C", ayant 
pour objet l'exploitation des four-
neaux et forges, le commerce de 
fers, mines el la fabrication des 
aciers, composée de: 1° le sieur 
' hilippe-lsidore Aubé, à Neuilly, 
vieille route, 52; 2" François Cornu, 
maître de forges, à la Vailade, com-
mune de Busseroies,arrondissement 
de Nonlron (Dordogne), entre les 
mains de M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic de la faillite (N" 
15344 du gr.;. 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
d la vérification des créances, gui 
commencera Immédiatement arpii 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété de fait CHAHIliNON, CHENE-
V1ER et DUPOIZAT, ayant eu pour 
obj. t le commerce de limonadier, 
dont le siège est faubourg Sl-Mar-
tin, 18, composée de Jean Chari-
gnon dit Jules, au siège social ; Che-

nevrier (Louis-Dominique), et* 
vant au siège social, actuelle»» 
rue Sle-Croix-de-la-Breloiwerit, II, 

et, Dupoizat (Pierre), ci-dera»! » 
siège social, actuellement rue» 
Jaeques-Rou seau, n. «,«««* 
de faire vérifier et d'affirmer W> 
créances, sont invités à se rente 
le il mars, à 9 heures Ires pf; 
cises, au Tribunal de cour»» 
de la Seine, salle ordinaire as-
semblées, pour, sous la pré.-*»» 
de M. le iuge-commissairt, W»™ 
à la vérification el à l'affirmé 

leursdites créances (N« i«« «' 
gr.). 

Messieurs les créanciersdu *> 
RAY ET, banquier, rue de lie *; 
79, ci-devant, actuellement eue " 
vise, i, taisant le commerce * 

raison Ray et etC-, «otf 
rendre le 10 mars, à « f 
Tribunal de commerce, salk u» 
semblées des créanciers, lioiii l 
dre part k une déliberati < ¥ ' , 

téressela masse des créanc e » 
ticle 570 du Code de connu.)-

14770 du gr.). 

RÉPARTITION» 

MM. les créanciers vérifiés el*' 

més du sieur CHAMPMMgJgf 
limonadier à Belleville,rue 

ronnes, 63, peuvent se v
 ao

. 

chez M. Lacoste, syndic, ' 
banals, 8, pour toucher un <u 

de de 3 fr. 48 c. pouf. 
répartition (N" 15266 du g -J-

MM. les créanciers vériâte"^ 

niés cpii n'ont pas encore
 i(t

tl 

sieur MARTEL (Auguste),
 de 

charcutier a Plaisance »
p
^„ttr 

rit" " 

m 
cuoiseui, u, pu»' """Tl'i'/infN' 
dendede6fr.47cpoui i«H-

t. 11.11 t 1U1C1 •* . -
a
 i|| 

l'Ouest, 34, peuvent se l
 d

, 

chez M. Sergent, aïW^ » 
Choiseul, 6, pour touoner 

du gr.). 

»ss«.siïLir.s DO 7 **
RS 

HEURES : *»*3&£&. 
pagnie la UgnMg*^ 

NEUF 

comp_0 
NEUF HEURES M* i,^'^, syllll- J 

jeune, md de tab.e h irtout, 

Pinard, fabr. de f^
suS

,id--
cr.nc.-Féron, nég. ç ' '>

 lUrB
>jt 

Dolisie, md de châles. 

et ff< 
ilôt-

■uSws-wff 

après union. ,
 en

tr. ' 

DIX HEURES U»;. ̂
h
SetWÏÏA 

peintures, synd. '.ri La»"* 
nég. en draps, vériL . ,. marr — s.» f0. 

iann>«? 
blanc, ia. — ""'"merciaW.'îïl 

cord 
chaussures id- iimonauieï' 

TériL-Bartré, W^&-WS 
Ïlôt.-Labolle, orfèvre,^,^ 

rion Berlier et V , » 

de compte fabr. "A"». 

dart, boulanger u-
 d

 51 

comimssionn., m.-
t
 ^oU 

18. 
Pour légalisation de 

Le maire du i" 
a signature 

OlïOT, 

arrondissement. 


